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Mot du Recteur 
 

 
{ƛ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ .ŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŜƭŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 
nombreuses années à soutenir les familles pour la réussite de leurs enfants : le 
ŘŞŦƛ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
en effet un véritable partenariat avec les principaux responsables que sont les 
ǇŀǊŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŀ 
dimension de transmission de connaissances et de compétences. La qualité du  
cadre éducatif et la transmission des valeurs doivent devenir davantage 
ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ƙarmonieusement dans leur pratique 
quotidienne. 
Pour ce faire, comme on va le voir, de nombreux dispositifs et partenaires 

peuvent şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł 
chacun des élèves concernés. 
 
/Ŝ ƎǳƛŘŜΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇǳƭǎŞŜǎ Ŝǘ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9Řǳcation à la Santé et à la Citoyenneté de chaque établissement 
scolaire. 
 
[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ŀǳ 
niveau des EPLE (Collèges et Lycées), structurées à partir de ces « briques » de ōŀǎŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
propres. 
 
Les indicateurs recueillis grâce au tableau de bord éducatif en cours de développement permettront une 
évaluation précise des dispositifs et des partenariats réalisés. 
 
WŜ ƴŜ ǇŜǳȄ ǉǳΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳe et nécessairement complexe de la prise en charge 
ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ όD!LN) à 
renforcer ou à impulser au sein de chaque établissement scolaire. 
 
Enfin, je tiens à féliciter les référents CESC, militants éducatifs scolaires et conseillers techniques des chefs 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ƭΩŜȄŀƭǘŀƴǘŜ Ƴƛǎǎion de diffuser ces bonnes pratiques à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΦ 
 
 
 
 
 

André SIGANOS, 
wŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ 
/ƘŀƴŎŜƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
Directeur des services départementaux de 
ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 
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Note explicative 
 
 
 
Ce guide a été élaboré par le Centre de ressources Ville caraïbe en partenariat avec le Rectorat, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ /9{/ ό/ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 
à la Santé et à la Citoyenneté). 
 
Le Centre de Ressources Ville caraïbe est une association créée le 6 mars 2007, grâce à la mobilisation et au 
dynamisme des acteurs de la Politique de la Ville. Il fait partie du réseau des centres de 
ressources « Politique de la ville » qui se sont développés à la suite des décisions du Comité Interministériel 
des Villes du 30 juin 1998 et Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ ζ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ » dans le cadre du développement social urbain.  
 
Nos activités sont donc, ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 
différentes, mais aussi entre praticiens et chercheurs, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
publications sur le développement social urbain. 
 
Ce guide a pour objectif de présenter les différents outils existants au niveau interne et externe de la 
wŞǳǎǎƛǘŜ 9ŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ 
possibles au niveau de la réussite des enfants du Second degré.  
 
Au-delà des dispositifs, cŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ 
coordination des interventions partenariales qui pourront apporter une partie des réponses aux 
problématiques des élèves les plus en difficulté. 
 
Dans une logique de complémentarité, notre stratégie vise à articuler Education- Prévention ς Répression 
et surtout Solidarité. 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǳƛŘŜ Ŝƴ 
version électronique qui pourra donc être mis à jour régulièrement. 
 
Par ailleurs, dans une perspective de mutualisation des bonnes pratiques, un recueil de fiches élaboré à 
partir de groupes de travail permettra de ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΦ 
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Projet dô®tablissement  

 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ élèves autour des mêmes axes de progrès. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŜƴŦƛƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǘƻǳǎΣ que 
chacun participe à décliner avec le génie qui lui est propre.  
 
Rendu obligatoire par la loi d'orientation du 10 juillet 1989, le projet d'établissement définit, au niveau de 
ƭϥ9t[9Σ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊogrammes nationaux, ainsi que 
du projet académique. 
 
Inscrit dans le cadre de l'autonomie des EPLE, le projet d'établissement fixe la politique éducative de 
l'établissement. Le conseil pédagogique est l'instance privilégiée de cette démarche. 
 
Élaboration 
 1. Diagnostic partagé 
À partir d'une analyse du contexte et de l'avancée du contrat d'objectifs en cours : 
¶ réaliser un état des lieux (recherche d'indicateurs pertinents) ; 
¶ relever les points forts/points faibles et les singularités de l'établissement dans son contexte 

particulier ; 
¶ faire s'approprier le diagnostic par la communauté éducative et lui proposer une réflexion sur les 

valeurs éducatives mises en tension par certains points-clés de ce diagnostic ; 
¶ en concertation, déterminer les priorités, mettre en place les groupes de travail.  

2. Objectifs et actions 
Collectivement : 
¶ définir les axes du projet,  
¶ établir les objectifs généraux et opérationnels,  
¶ rédiger des fiches-action en prévoyant le suivi et l'évaluation. 

Il est souvent souhaitable de réaffirmer la valeur ou le principe prioritaire qui éclaire les décisions 
présentées. 

3. "Volets" 
Les projets comportent généralement des "parties" traitant de :  
¶ pédagogie, 
¶ information et orientation, 
¶ santé, citoyenneté (CESC), vie scolaire, lutte contre la violence, 
¶ culture, ouverture à l'international, 
¶ politique documentaire, 
¶ TICE, 

3.  Évaluation du projet 
- Définir des indicateurs de performance dès l'élaboration du projet ; 
- ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘϥŞǘŀǇŜ Υ ŀƴƴǳŜƭΣ ǘǊƛŜƴƴŀƭΣ Χ Τ 
- nourrir les indicateurs d'évaluation et de performance ; 
- mesurer les effets sur les élèves, les personnels et l'EPLE ; 
- présenter le bilan au CA, intégré dans le rapport annuel du chef d'établissement 
 
 
Textes de références et ŘΩinformations sur le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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http://cpe.ac-dijon.fr/spip.php?article34 
http://media.education.gouv.fr/file/Guide_juridique/22/9/fiche_31-le_projet_d_etablissement_27229.pdf 
http://www.cahiers-pedagogiques.com/article.php3?id_article=991 
http://eduscol.education.fr/cid47768/textes-de-reference.html  
 
DǳƛŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ :  
http://www.ac-orleans-tours.fr/ia41/guideprojetetablissement.pdf 
 
Code de l'éducation 
Article L401-1  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI
000006524913&dateTexte=20090506 
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http://www.cahiers-pedagogiques.com/article.php3?id_article=991
http://eduscol.education.fr/cid47768/textes-de-reference.html
http://www.ac-orleans-tours.fr/ia41/guideprojetetablissement.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5BEA85CF9E3F2ECC7EAB8EBA7F95A50.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20090506
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524913&dateTexte=20090506
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524913&dateTexte=20090506
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Comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) 
 
PUBLIC VISE 
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) s'inscrit dans le pilotage de chaque 
établissement scolaire du second degré. Le CESC organise le partenariat en fonction des problématiques 
éducatives à traiter. 
 
MISSIONS 
Il est une instance de réflexion, d'observation et de proposition ǉǳƛ ŎƻƴœƻƛǘΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ǳƴ 
projet éducatif en matière d'éducation à la citoyenneté et à la santé et de prévention de la violence, 
intégré au projet d'établissement : 

1. ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ 
2. prépare le plan de prévention de la violence,  
3. ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄclusion,  
4. définit un programme d'éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des conduites 

addictives. 
 
/hath{L¢Lhb 59 [ΩEQUIPE 
¶ personnels d'éducation, sociaux et de santé de l'établissement, 
¶ représentants des personnels enseignants, 
¶ représentants des parents, 
¶ représentants des élèves, 
¶ représentants de la commune et de la collectivité de rattachement. 

Les représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves sont désignés par le chef 
d'établissement sur proposition des membres du conseil d'administration appartenant à leurs catégories 
respectives. 

aL{9 9b s¦±w9 /FONCTIONNEMENT 
- 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ /9{/ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ diagnostic éducatif ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ direction qui 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƻǳ ǎŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 
- Dans un second temps, le CESC ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
académiques et nationales. 
- Il met en place un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 
élèves. Lƭ ŦŞŘŝǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ŏelles des partenaires. Il 
vise à établir des liens entre ces actions, le contenu des enseignements et la vie scolaire. 
- /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ de la vie lycéenne. 
- En fonction des besoins, le CESC peut envisager un plan de formation des personnels ou une formation 
locale pour mener à bien son projet. 
 
TEXTES DE REFERENCES 
(Circulaire n°2006-197du 30 novembre 2006) 
http://eduscol.education.fr/cid46871/comite-education-sante-citoyennete.html 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ :  
http://eduscol.education.fr/cid46871/comite-education-sante-citoyennete.html 
 
REFERENT 

Proviseur à la vie scolaire - Rectorat 
Les Hauts de Terreville - 97279 {ŎƘǆƭŎƘŜǊ cedex 

Tél. : 05 96 52 25 48 - (P) 0696 25 01 66 - Fax : 05 96 52 28 58 
Email : ce.pvs@ac-martinique.fr 

Sommaire 

http://eduscol.education.fr/cid46871/comite-education-sante-citoyennete.html
http://eduscol.education.fr/cid46871/comite-education-sante-citoyennete.html
mailto:ce.pvs@ac-martinique.fr


 
9 

Personnes ressources de lô®tablissement scolaire 
 
Les enseignants et les personnels qui constituent l'encadrement quotidien des établissements. 
 

Le conseil d'administration  
/ΩŜǎǘ l'organe délibérant de l'établissement public local d'enseignement. Il se réunit en séance ordinaire à 
l'initiative du chef d'établissement au moins trois fois par an.  Il adopte le projet d'établissement, le budget 
et le règlement intérieur. Il donne son accord sur le programme de l'association sportive, sur les principes 
du dialogue avec les parents d'élèves. Il délibère sur les questions relatives à l'hygiène, la santé et la 
sécurité. Il donne son avis sur les principes de choix des manuels et outils pédagogiques, sur la création 
d'options et de sections, etc. 

Les personnels de direction 

Dans les collèges, les personnels de direction (proviseur, principal, adjoint) sont recrutés parmi les 
enseignants, les personnels d'éducation, d'orientation ou d'inspection, par concours ou liste d'aptitude. 

- Le chef d'établissement dirige l'établissement et préside le conseil d'administration. Il est à la fois exécutif 
de l'établissement et représentant de l'État : il a autorité sur tous les personnels mis à sa disposition. Il 
exécute le budget et rend compte de sa gestion devant le conseil d'administration. Il a la capacité de 
prendre la responsabilité de mesures graves (fermeture de l'établissement, suspension des enseignements) 
si nécessaire. Le chef d'établissement veille au bon déroulement des enseignements, de l'orientation et du 
contrôle de connaissances des élèves. Les chefs d'établissement sont recrutés soit par concours (après 5 
années d'exercice dans la fonction publique), soit par liste d'aptitude, soit par détachement. 

Les équipes pédagogiques 

Elles sont constituées par classe, cycle ou discipline. Elles ont pour mission de favoriser la concertation 
entre les enseignants, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ 
ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭΩŀƛŘŜ au travail personnel.  
 
Dans les Etablissements en Ambition Réussite, le professeur référent en RAR est une ressource pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes enseignants de pratiques pédagogiques adaptées, particulièrement 
nécessaires avec les élèves en difficulté. Il accompagne les équipes pour que le travail collectif devienne 
ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΦ Lƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜs cultures 
professionnelles du premier Ŝǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜƎǊŞΦ Lƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƛ-temps au 
maximum. ». (http://www.educasources.education.fr/selecthema.asp?ID=132279) 
 

Les personnels d'éducation 

Les conseillers principaux d'éducation (C.P.E.), appelés jusqu'en 1991 les conseillers d'éducation (C.E.), 
sont responsables de l'organisation de l'éducation et de la vie scolaire des élèves. Comme les enseignants, 
ils sont recrutés au niveau bac plus 3 par concours externe et interne. 

Les personnels d'orientation 

Les conseillers d'orientation-psychologues exercent leurs fonctions au centre d'information et 
d'orientation (C.I.O.) où ils reçoivent les élèves et leur famille ainsi que les adultes afin de les informer, les 
documenter et les conseiller. Dans les établissements scolaires, ils participent à l'information collective et 
individuelle des élèves. 

Les personnels sociaux et de santé 

Les infirmier(e)s de l'Éducation nationale sont principalement affecté(e)s dans les établissements du 
second degré et peuvent couvrir, dans un secteur d'intervention donné, les écoles et établissements 
d'enseignement secondaire ne disposant pas d'une infirmière en résidence. Le personnel infirmier a pour 
ƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ŎƘŜŦ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭa politique de 
santé en faveur de tous les élèves scolarisés. 

http://www.educasources.education.fr/selecthema.asp?ID=132279
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Les médecins de l'Éducation nationale sont chargés des actions de prévention individuelle et collective et 
de promotion de la santé. Ces actions sont menées auprès de l'ensemble des élèves.  

Les assistant(e)s de service social ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŞŎƻǳǘŜΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
favoriser leur réussite individuelle et sociale, dans le respect des principes déontologiques. 
[ŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre les inégalités et favoriser les interventions précoces de services spécialisés. 

¶ Ils contribuent à la lutte contrŜ ƭΩŞŎƘŜŎ Ŝǘ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜ scolaires et collaborent à la définition du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Ils participent à la prévention et à la protection des mineurs en risque de danger. 

¶ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛves. 

(Texte de référence : circulaire n°91-248). 

Les représentants des parents ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
Les parents d'élèves élisent tous les ans certains d'entre eux pour les représenter dans les instances 
scolaires. Dans les établisseƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜƎǊŞ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ /9{/Φ 
Ils ont voix délibérative et peuvent assurer un rôle de médiation, à la demande de tout parent d'élève, 
auprès des autres membres de la communauté éducative. Dans le second degré, le nombre de parents élus 
dépend du type d'établissement et de sa taille. 
 

Les représentants des élèves 
Les représentants des élèves sont élus afin de siéger dans diverses instances : conseils de classes, conseil 
dΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ±ƛŜ [ȅŎŞŜƴƴŜΣ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜƴǎΧ 
 
Texte de référence 
Attributions des personnels de direction des collèges et lycées publics 
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/36/MENE0502168C.htm 
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Partenaires extérieurs possibles dôun ®tablissement scolaire 
 

¶ Les partenaires institutionnels (Voir thématique prévention de la délinquance et insertion). 
- La Préfecture 
- CAF, 
- Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) 
- Police, Gendarmerie, 
- Brigade de prévention de la délinquance juvénile  
- Direction de la jeunesse et des sports (DJS) 
 

¶ Les collectivités locales (Voir thématique prévention de la délinquance). 
- Communes : (CLS, CLSPD, PRE, CCAS, Permanences d'accueil (PAIO) ou Missions LocalesΣ ΧΦύ  
 

Ҧ Référents pour le Contrat local de sécurité (CLS), Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la  

       Délinquance (CLSPD) : 
 

- Préfecture de Martinique 
   82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 
   Mr Pierre BOULARD (Responsable Prévention de la délinquance) 
  Tél. : 05 96 39 38 97/Fax : 05 96 71 40 29 /pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 

 
- Sous préfecture du Marin 
   Morne Désir - 97290 LE MARIN //Tél : 0596 74 92 90 Fax : 059674 95 26 

 
- Sous-préfecture de Trinité 
   Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 Trinité cedex  
   Tél : 0596  58 21 13 - Fax : 0596 58 31 40 

 
- Sous-préfecture de Saint-Pierre 
   Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE  
   Tél : 0596 78 29 50 - Fax : 0596 78 29 48 

 

Ҧ Référents ǇƻǳǊ ƭŜǎ  /ŜƴǘǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύ, les missions locales, les PAIO 

       Voir annuaire Ville caraïbe, cliquer sur http://www.villecaraibe.com/  
 

Ҧ Référents pour le PRE : GIP DSU Le Lamentin - Marièle IPHAINE Directrice -Philippe CHOLLEY   

        Coordonnateur du PRE - Mail : pcholley@mairie-lelamentin.fr -  Tél : 0596 50 85 57/fax : 05 96 56 17 64 
 
- Le Département : (Saisine Conseil général, Réseau Assistants Sociaux et éducatifs ςRASE-,Χύ 

 

¶ les partenaires de proximité (Voir les associations en fin de document) 
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Entrées thématiques 

Prévention et traitement du décrochage scolaire 
 
 

 
 

CESC 

Prévention et 
traitement du 

décrochage scolaire 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dispositifs Internes 
 
 
- Alternance au collège 
 
- PPRE 
 
- Accompagnement éducatif 
 
- Ecole ouverte 
 
- SEGPA 
 
- Dispositifs relais (ateliers relais, classes 
relais) 
 
- Cellule de Veille (GAIN) 

Partenariats possibles 
 
- Mairies 
 
- Politique de jeunesse 
 
- Politique éducatives (PRE, PEL) 
 
-  Associations  
 
- CLAS 
 
- Soutien scolaire  
 
- Projet par le sport, la culture, le 

développement durable 
 
- PAEJ, Réseau parentalité 
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 Prévention et traitement de ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ 
 
 
 

 
 

CESC 

Prévention et 
traitement de 
ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dispositifs 
 
- tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ 
 
- Cellule de veille (GAIN) 
 
- Les médiateurs de réussite scolaire 
 
- Les équipes mobiles de Sécurité 
 
- Respect des sanctions et procédures (Etats 

généraux) 
 
- Classes relais 

 
- Service social scolaire 
 

Partenariats possibles 
 
- Mairies (CCAS, Conseils des droits et 

devoirs des Familles, Contrat local 
de sécuritéΧύ  

 
- Conseil général : RASE (travailleurs 

sociaux) 
 
- Médiateurs  familiaux et adultes 

relais 
 
- Réseau Parentalité et tƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

et écoute Jeunes/PAIO/Mission  
locale 

 
- Procureur 
 
- CAF 
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Détection et suivi des élèves en difficulté 
   

 
 

CESC 

Détection et suivi des 
élèves en difficulté 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dispositifs 
 
- Ecole de la deuxième chance 
 
- Cellule de veille, GAIN 
 
- Alternance au collège 
 
- MGI 
 
- SEGPA 

 
- Parcours individualisés 
 
 

Partenariats possibles 
 

- Mairies 
 
- Politique de jeunesse 
 
- Politique éducative (PRE) 
 
- Associations 
 
- Missions locales, PAIO 
 
- PAEJ, Réseau parentalité 
 
- Projets découverte des métiers 

 
- MDPH (Troubles du comportement) 
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 Prévention de la violence et sécurisation des EPLE 
 

 
 

CESC 

Prévention de la 
violence et 

sécurisation des EPLE 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dispositifs 
 
- Procédures et sanctions 
 
- Cellule de veille -GAIN 
 
- Médiateurs de réussite des 

établissements 
 
-  Assistante sociale 
 
- SIVIS 
 
- Equipe Mobile de sécurité 
 
- Diagnostic de sécurité 
 
- Activités artistiques, culturelles et 

sportives 

Partenariats possibles 
 

Adultes relais 
 
Mairies (CLS, CLSPDΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣΧύ 
 
- Politique de jeunesse 
 
- Politique éducative (PRE) 
 
Associations 
 
- Soutien scolaire 
 
- PAEJ, Réseau parentalité 
 
- Brigade de prévention, Gendarmerie, 

Police Nationale, Police judiciaire, 
Protection Judiciaire de la jeunesse, CMP, 
consultation cannabis 

 
- Ecole ouverte 
 
- OVVV 
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I - Contribuer ¨ lô®ducation ¨ la citoyennet® 
 

5L{th{L¢LC{ 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![9 
 

Règlement intérieur 
 
 
Le règlement intérieur est le document de base pour initier les uns et les autres, élèves, parents et 
ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Řǳ ŘǊƻƛǘΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
essentielles du « bien vivre ensemble ».  
Le règlement intérieur de chaque établissement scolaire répond aux exigences du BO spécial N°8 du 13 
juillet 2000. 
Il met en exergue les quatre principes primordiaux suivant : 
- La légalité de la sanction conformément à la nécessité absolue de respecter scrupuleusement les 
punitions ou sanctions strictement inscrites dans le règlement intérieur. 
- La proportionnalité de la peine infliƎŞŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƳƳƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛΦ 
- [ΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǎŜǎ Ǉossibilités 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΦ 
- [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ Řǳ 
fait délictueux qui peut lui être reproché. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
personnels de vie scolaire sont particulièrement chargés de faire respecter la loi et la règle.  Leurs missions 
les y invitent expressément pour développer chez les élèves un sens aigu des valeurs démocratiques - 
respect de la dignité humaine et de la personne, tolérance, honnêteté, générosité, liberté, égalité  ς grâce à 
ǳƴ  ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
fonctionnement des instances  « participatives » : réunion des délégués, conseil de la vie lycéenne, foyer 
socio-éducatif, maison des lycéens. 
 
Dans le cadre de la note de vie scolaire et des piliers 6 et 7 du socle commun des connaissances et des 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭités. Cette 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ 
ŀǳ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ 
responsabilités dans une société démocratique fondée sur la connaissance du droit, de la loi et de la règle, 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻƴ ŀƭƻƛΦ 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǊŞŦƭŜȄƛǾŜ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ζ bien vivre 
ensemble » et constitué le socle de la pratique des valeurs les plus hautes et les plus roboratives pour des 
éducateurs responsables de jeunes esprits en construction. 
 
REFERENTS 
 

Rectorat de l'Académie de la Martinique 
LƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ς Inspecteur Pédagogique Régional Etablissement et Vie Scolaire 

Les Hauts de Terreville 
фтноо {ŎƘǆƭŎƘŜǊ 

Tél. : 0596  52 29 82 - Fax : 0596 52 29 49  
Email : ce.iaiprevs@ac-martinique.fr 
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Mesures alternatives au conseil de discipline 
 
Références : 
B.O. spécial du 13 juillet 2000 - Décret n°2000-620 du 05/07/2000 
Circulaire n°97-085 du 27/03/1997 : Mesures alternatives au Conseil de Discipline 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧƛxe les règles de fonctionnement de la communauté éducative 
ainsi que les droits et obligations de chacun de ses membres. En cas de manquement à ces règles, le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƴƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩavertissement 
ŀǳ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΦ 
Cet arsenal de mesures peut utilement être complété par des mesures de prévention, de réparation et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ϦŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘǊƛŎŜǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǉǳƛ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
collectives." 
 
Les mesures alternatives 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ Ƨǳǎtifierait pas la réunion 
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǊŞǳƴƛǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [ŀ commission 
de vie scolaire ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ζ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ conduite, de leur faire 
prendre conscience des conséquences de leurs actes pour eux-mêmes et pour autrui et de leur donner les 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦϦ 
La commission de vie scolaire ǇŜǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
membres de la communauté éducative y soit représenté. La forme très solennelle de cette commission 
ǇŜǳǘ ŀƛŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎΦ 
 
Attention : 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ǘŜƴǳ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
services annexes, supérieure à 8 jours. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘŜΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ alternative ne saurait en aucun cas se substituer 
Ł ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 
de réparation (cf. ci-après) 
Les mesures alternatives doivent être préalablement prévues au règlement intérieur. 
 
Les mesures de prévention 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ǊŞǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƭŀ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄύΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƎŀǊŘŜΣ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
 
Les mesures de réparation 
Les mesures de réparation ont un objectif éducatif. Elles invitent à la réparation des dégradations 
ŎƻƳƳƛǎŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ǘŃŎƘŜ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ƻǳ ƘǳƳƛƭƛŀƴǘŜΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƳƛƴŜǳǊΣ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ şǘǊŜ 
ǊŜŎǳŜƛƭƭƛΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜ ǇƭƛŜǊ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǊŞǇŀǊŜ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ 
ǉǳΩƛƭ ŀ ŎŀǳǎŞΣ Ŝƴ ƭŜ ǇŜǊǎǳŀŘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ dialogue du bien fondé de la réparation qui a un lien direct avec le 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŞƭŝǾŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Τ ƛƭ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ 
La mesuǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
Ces mesures accompagnent les mesures disciplinaires. 
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Cas général 
[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŏonstitue la principale mesure dΨŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ sanction. Ainsi, 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǎǆǳǾǊŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ [ΩŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜœƻƴǎΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǾƻƛǊǎΣ 
et de les remettre Ł ƭŀ ǾƛŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ōƛŜƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΦ 
 
/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩϦƛƴŎƭǳǎƛƻƴϦ Υ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ 
ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ōƛŜƴ ŘƛǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ όŜȄŎƭǳǎƛƻƴύ 
et sa meǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όƛƴŎƭǳǎƛƻƴύ ŎŀǊ ƭΩϦŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴϦ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴΦ 
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DISPOSITIFS EXTERNES 
 

La Brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) 
 
FINALITES  
La Brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) est un concept unique au sein du ministère de 
l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales. Les BPDJ symbolisent, dans les départements où 
elles sont implantées, la prévention de la délinquance auprès des autorités administratives et judiciaires, 
des services, des collectivités territoriales, du monde associatif et des jeunes et leur famille.  
 
MISSIONS 
Trois types de mission sont prioritairement assignés à la BPDJ ς prévenir, renseigner, faciliter et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ. Ces missions sont 
accomplies où la gendarmerie assure la responsabilité exclusive de l'exécution des missions de sécurité et 
de paix publiques.  
 
Vocŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .t5WΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 
ceux-ŎƛΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ présence soutenǳŜΣ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'unité. La surveillance exercée, ainsi que les contacts noués de façon régulière avec le plus grand nombre 
ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ƳŞŘŜŎƛns, 
ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ΧύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ .t5W ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ƭŜǎ attentes des jeunes, 
évaluer la pertinence des actions conduites par la gendarmerie en leur faveur et percevoir les signaux 
ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǴ ƛƭǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘΦ  
 
En complément de la brigade territoriale compétente (ou sa compagnie de rattachement), la BPDJ 
constitue un partenaire privilégié pour toute formation de gendarmerie devant conduire une intervention 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞΦ  
 
Les missions prioritairement imparties à la BPDJ doivent toutes se concevoir dans un cadre partenarial. 
Elles ǎΩŜȄŞŎǳǘŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-institutionnels 
(personnels de la protection judiciaire de la jeunesse, magistrats spécialisés, éducateurs, travailleurs 
sociaux, chefs d'établissement de l'éducation nationale et enseignants, représentants des services de 
secours, de la police municipale, agents locaux de médiation sociale, etc.).  
 

CONTACT 
(Pour tout contact et information complémentaire) 

Place d'Armes Le Lamentin 
97232 Le Lamentin 

Tél. :  05 96 57 44 19 
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La délégation à la sécurité routière 

 
FINALITES 
Pour prévenir et réduire les accidents, la période de la scolarité au collège représente un moment 
privilégié. Inscrite dans un continuum éducatif, l'éducation à la sécurité routière s'effectue au collège sous 
la forme d'un enseignement obligatoire, transdisciplinaire, intégré dans les horaires et les programmes. 
 
Le socle commun de connaissances et de compétences défini par le décret n°2006-830 du 11 juillet 2006 
intègre l'acquisition de savoirs et de comportements réfléchis face aux dangers de la route. Ainsi, il est 
mentionné au point six de l'annexe du décret précité que doivent être acquises, parmi les compétences 
sociales et civiques. « [...] vivre ensemble par l'appropriation progressive des règles de la vie collective, et 
[...] respecter les règles de sécurité, notamment routières par l'obtention de l'attestation scolaire de 
sécurité routière ». 
Également insérées dans la vie scolaire, des actions de sécurité routière peuvent être organisées en collège 
et en lycée dans le cadre des comités d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC), dispositifs destinés à 
organiser la prévention des conduites à risques. 
 
MODALITES  
Au collège, l'éducation à la sécurité routière est finalisée par la préparation des deux attestations scolaires 
de sécurité routière (ASSR) de niveaux 1 et 2 et par l'attestation d'éducation à la route (AER). 
Tout élève, quel que soit son lieu de scolarisation, doit avoir passé : 

¶ l'ASSR de 1er niveau le jour où il atteint ses 14 ans, âge à partir duquel il est possible de conduire un 
cyclomoteur. L'ASSR 1 et une formation pratique de cinq heures constituent le BSR, obligatoire pour 
conduire un cyclomoteur (deux roues motorisé ayant une puissance allant jusqu'à 50 cm3) en l'absence de 
permis. 

¶ l'ASSR de 2nd niveau le jour où il atteint ses 16 ans, âge à partir duquel il peut commencer 
l'apprentissage à la conduite accompagnée d'un véhicule à moteur. L'ASSR 2 est obligatoire pour s'inscrire à 
l'épreuve théorique du permis de conduire. Comme l'ASSR 1, l'ASSR 2 peut aussi avec une formation 
pratique de cinq heures constituer le BSR, obligatoire pour conduire un cyclomoteur en l'absence de 
permis. 

¶ Ces attestations sont obligatoires pour toutes les personnes nées à compter du 1er janvier 1988 qui 
souhaitent conduire. 
 
Les jeunes qui n'ont pu passer ou obtenir l'une ou l'autre de ces attestations en milieu scolaire peuvent 
passer depuis 2004 une attestation de sécurité routière (ASR) dans les GRETA et dans les CFA. 
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Tél : 0596  52 29 72 / Fax : 0596 52 29 89 
Email : ce.pvs@ac-martinique.fr  
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LA HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité) 
 

 
FINALITES 
[ŀ I![59 ǎƻǳǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ : administrations, entreprises, associations, partenaires sociaux, etc. 
 
Son action vise à mieux faire connaître les discriminations auprès de tous afin de faire évoluer les pratiques 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƴǘŀƭƛǘŞǎΦ [ŀ I![59 ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘion. Cette mission 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŜǊΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
meilleure compréhension des phénomènes discriminatoires et trouver ensemble de nouveaux moyens 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ 
 
La HALDE enŎƻǳǊŀƎŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ /ƘŀŎǳƴ Řƻƛǘ ǎΩŜƳǇƭƻȅŜǊ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ 
ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
etc. 
 
REFERENTS 

(Pour tout contact et information complémentaire) 

¶ Maison de la Justice et du Droit des Terres-Sainville- 97200 Fort-de-France 

¶ Maison de la Cohésion Sociale- Route de la Pointe de Jaham - 97233 SCHOELCHER  
       Tél : 0596 72 72 39 -Fax : 0596 57 23 77 
 
Correspondants locaux :  - Joseline BRAILLON : Tél. : 0596 42 58 08 / Email : joseline.braillon@halde.fr 
 
        - José NOSEL :  Email :   jose.nosel@halde.fr 
 
        Site internet :   http://www.halde.fr/  
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Le Conseil Départemental de L'accès au Droit de Martinique (CDAD) 
 
 
FINALITES 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ό/5!5 Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όDLtύ ŘƻǘŞ ŘŜ ƭŀ 
personnalité morale.  
Le CDAD Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
personnes démunies. Celle-Ŏƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƧǳǊƛŘƛctionnelles et la 
consultation par les professionnels du droit. 
 
MISSIONS 
[Ŝ /5!5 ŀ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Υ 

¶ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ;  

¶ créer les conditions ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ; 

¶ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Řƻƛǘ ; 

¶ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ /5!5 ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜs actions 
ƳŜƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΦ 
 
CONTACT 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ƭŀ aartinique, vous pouvez 
contactez le secrétariat au : 
 
 

CDAD 
Palais de Justice de Fort-de-France 

35 boulevard du Général de Gaulle - 7200 Fort-de-France 
Tél : 05.96.48.42.44 - Fax : 0596 48 42 44 

Coordonnatrice : Madame VIRGAL 
 
 
Partenaires prévention délinquance et sécurité : Gendarmerie/ Protection judiciaire de la Jeunesse 
(DTPJJ)/Sous-ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎκ aŀƛǊƛŜκ aƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎκ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴκtƻƭƛŎŜ 
Municipale/ Médiateurs/ Associations/ Χ 
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Protection Judiciaire de la Jeunesse 
 
 
OBJECTIFS 
La Protection Judiciaire de la Jeunesse est une des Directions du Ministère de la Justice. 
Elle est missionnée à prendre en charge des mineurs ou des jeunes majeurs dans le cadre de l'assistance 
éducative ou dans le cadre pénal. Ces jeunes peuvent être aidés dans leur milieu naturel (Milieu Ouvert) ou 
dans le cadre d'un placement. 
 
ah5![L¢9{ 5Ω!/¢Lhb 
Elle travaille sur ordonnance ou décision : 
ω Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ω Řǳ WǳƎŜ ŘŜǎ 9ƴŦŀƴǘǎ 
ω Řǳ Wǳge d'Instruction 
ω Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇƻǳǊ 9ƴŦŀƴǘǎ 
ω ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ Řϥ!ǎǎƛǎŜǎ ŘŜǎ aƛƴŜǳǊǎΦ 
Elle a une administration centrale à PARIS, des Directions Régionales et des Directions Départementales. 
La Direction Départementale de la Martinique est rattachée à la Direction Régionale pour l'Outre Mer. 
 
REFERENT 

(Pour tout contact et information complémentaire) 
DTPJJ de la Martinique  (Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse) 

14, rue Blénac ς BP 1014 
97208 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél: 05.96.70.75.30  / Fax: 05.96.63.61.40 
Adresse email : ddpjj-fort-de-France@justice.fr 

 
 

Etablissements et Services: 
 

 
STEMO de Fort-de-France  
52, rue du capitaine Pierre ROSE ς Rés. Topaze 
97200 FORT DE France 
Tél: 05.96.60.60.71 Fax: 05.96.73.11.54 
Email : cae-fort-de-france@justice.fr 
Directeur : Mr Rosan Brouta  
Responsable : Mr Mico SIMON 
 
EPEI de Martinique 
Ancienne villa Gitteaud - 44, Post Colon - Tivoli 
97200 Fort-de-France 
Tél. : 0596 64 15 60 - Fax : 0596 64 15 84  
Mail : cpi-fort-de-france@justice.fr 
Directrice : Mme Christine CONSTANCY

 
UEAJ de Fort-de-France 
423, Av Auguste Flun - Quartier Godissard 
Tél : 05.96.64.64.66 
Fax: 05.96.64.41.83 
 
 
 
 
Permanence éducative en milieu carcéral de 
Ducos 
Centre Pénitentiaire ς Quartier Champigny 
97224 DUCOS

 
* Signification des sigles employés : 
STEMO : Service Territorial Educatif de Milieu Ouvert 
EPEI Υ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ 9ŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ 
UEAJ Υ ¦ƴƛǘŞ 9ŘǳŎŀǘƛǾŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ
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Mesure d'activité de jour (MAJ) 
 
FINALITES  
Tout mineur faisant l'objet d'une mesure judiciaire doit poursuivre une scolarité ou une formation 
professionnelle afin de continuer à acquérir des connaissances et des compétences qui soient validées. 
 
La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance introduit dans l'ordonnance du 2 février 
1945 une nouvelle mesure éducative, la mesure d'activité de jour (MAJ). Définie au nouvel article 16 ter, 
elle consiste « dans la participation du mineur à des activités d'insertion professionnelle ou scolaire soit 
auprès d'une personne morale de droit public, soit auprès d'une personne morale de droit privé exerçant 
une mission de service public ou d'une association habilitées à organiser de telles activités, soit au sein du 
service de la protection judiciaire de la jeunesse auquel il est confié » 
 
La mesure d'activité de jour offre une alternative ou une complémentarité aux mesures éducatives 
judiciaires de milieu ouvert ou de placement. 
 
PUBLIC VISE 
La mesure d'activité de jour est une mesure éducative pénale prononcée par le magistrat ou la juridiction 
pour mineur à l'encontre d'un mineur, auteur ou présumé auteur d'une infraction pénale (délit), âgé de 10 
à 18 ans. Les mineurs concernés rencontrent souvent des difficultés scolaires sérieuses et des problèmes 
importants de comportement. Certains de ces mineurs sont déscolarisés ou en voie de déscolarisation. 
 
NATURE DE LA MESURE 
La mesure d'activité de jour ne remet pas en cause la scolarité ou la formation car elle est mise en place en 
dehors du temps scolaire ou de formation. Elle doit être compatible avec la poursuite d'une scolarité ou la 
réintégration dans un parcours de formation générale, technologique ou professionnelle, tout en favorisant 
l'objectif de socialisation et d'éducation à la citoyenneté. Elle répond aux principes gouvernant la justice 
des mineurs, tels que la primauté de l'éducatif et l'individualisation de la réponse pénale. Le non-respect de 
la mesure peut entraîner, sur décision du juge, des réponses éducatives ou des sanctions pénales 
graduelles pouvant aller jusqu'à la détention. 
 
L'adhésion de l'élève et de ses parents ou de son représentant légal doit être recherchée car elle constitue 
un des facteurs essentiels de réussite du projet. Les personnels enseignants et éducatifs veilleront à 
dialoguer avec le mineur et ses parents ou son représentant légal, à les associer aux différentes étapes de 
la mesure et lors de l'élaboration des différentes conventions prévues. 
 
aL{9 9b s¦±w9 9¢ 9·ECUTION 
La durée totale de la mesure d'activité de jour ne peut excéder douze mois. 
Elle comprend deux modalités d'intervention, la première appelée « mise en ǆuvre » et la seconde dite 
« exécution ». Ces deux modalités peuvent se dérouler au sein du même service ou au sein de deux services 
différents. Lors du prononcé de la mesure, le magistrat désigne un service qui sera chargé de sa mise en 
ouvre et celui qui sera chargé de son exécution. Il détermine une dominante d'activité à partir de la liste 
établie auprès du juge des enfants. 
 
Le service chargé de la mise en ouvre de la mesure d'activité de jour aura la responsabilité de transmettre 
un dossier pédagogique relatif à la situation du mineur aux autorités académiques compétentes et de 
veiller à sa prise en compte. 
- Les mineurs scolarisés 
Si le mineur suit une scolarité, la mesure d'activité de jour ne doit pas être mise en ǆuvre pendant le temps 
consacré aux enseignements et doit s'inscrire dans un soutien à la scolarité. 
En fonction des difficultés du mineur, le service de mise en ǆuvre et/ou d'exécution définit le contenu de la 
mesure en lien avec l'établissement scolaire du mineur, dans le respect de la décision judiciaire. 
- Les mineurs déscolarisés ou en voie de déscolarisation 
Il convient de scolariser ou rescolariser les mineurs sous obligation scolaire. Cette scolarisation s'effectue 
au sein des établissements scolaires relevant du ministère de l'Éducation nationale, dans les classes de 
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collège, lycée professionnel ou lycée général et technologique. Les établissements de l'enseignement 
agricole, ainsi que les dispositifs relevant d'autres ministères chargés de formation, peuvent aussi répondre 
au projet de scolarisation des jeunes. 
Pour ces mineurs, une convention individuelle est signée entre l'inspecteur d'académie, le directeur 
départemental de la protection judiciaire de la jeunesse et la structure désignée pour exécuter la mesure. 
Cette convention précise les modalités de scolarisation ainsi que le contenu et l'organisation de l'action 
éducative dont bénéficie le jeune. 
 
Pour les jeunes de plus de 16 ans, dont le projet éducatif envisage la rescolarisation, il convient de favoriser 
celle-ci en établissement scolaire ou de faire appel aux formations proposées par la Mission générale 
d'insertion. Cette démarche sera formalisée par la signature d'une convention cadre. 
 
TEXTES DE REFERENCES 
- Un décret en Conseil d'État n° 2007-1853 du 26 décembre 2007 publié au J.O. le 29 décembre 2007 
précise les modalités d'application de la mesure d'activité de jour. 
- Les modalités de mise en ǆuvre et d'exécution de cette mesure par les services et établissements de la 
protection judiciaire de la jeunesse sont définies dans une circulaire d'application de la direction de la 
protection judiciaire de la jeunesse (D.P.J.J.) en date du 18 février 2008 parue au Bulletin officiel du 
ministère de la Justice n° 2008-02 du 30 avril 2008.  
 
REFERENTS 

(Pour tout contact et information complémentaire) 
Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) 

Mr Alain MARTY  
 Tél : 05.96.64.64.66 /Fax : 05.96.64.41.83 

 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ƭƛŜƴ : 
http://www.education.gouv.fr/cid22594/mene0800756n.html  
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26 

 

II - Préparer le plan de prévention contre la violence 
 

5L{th{L¢LC{ 59 [Ω95¦/!¢Lhb b!¢Lhb![9 
 

Équipes Mobiles de Sécurité académiques (EMS) 
 
FINALITES 
Chaque académie se dote d'une équipe mobile de sécurité académique, sous l'autorité du recteur. Auprès 
du recteur est nommé un conseiller sécurité. Elles accompagnent les établissements qu'elles aident à 
rétablir la sécurité des classes et des personnels. 
 
MISSIONS 
Les équipes mobiles de sécurité académiques ont principalement pour missions : 

¶ d'accompagner et aider les établissements en cas de fortes tensions ou en temps de crise liée à 
l'insécurité ; 

¶ d'assurer la protection et la sécurité des personnes et des biens au sein des établissements et à 
leurs abords ; 

¶ d'améliorer la prise en charge des élèves aux conduites problématiques. 
 
COMPOSITION 59 ƭΩ9v¦Lt9 
Chaque académie définit la composition de l'équipe selon sa taille et ses spécificités. Une équipe peut 
comprendre ƧǳǎǉǳΩŁ 50 personnes, aux profils et compétences complémentaires : 
- des personnels appartenant à l'Éducation nationale : chef d'établissement, enseignant, conseiller principal 
d'éducation, ... ; 
- des spécialistes de la sécurité recrutés avec l'aide du ministère de l'Intérieur : adjoint de sécurité, policier 
ou gendarme à la retraite, médiateur, brigade des mineurs, brigade de prévention de la délinquance 
juvénile, ... 
 
Quelle que soit leur origine professionnelle, les membres de ces équipes sont formés pour s'adapter aux 
spécificités des interventions en milieu scolaire. 
 
ah5![L¢9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
Elles agissent sur instruction du recteur : 
- sur proposition du conseiller du recteur 
- sur proposition de l'Inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Éducation 
nationale 
- sur demande du chef d'établissement ou du directeur d'école. 
 
Ces équipes interviennent sous la responsabilité du chef d'établissement. Leur présence peut s'étendre 
jusqu'à six semaines selon les situations. 
 
REFERENT 
 

Rectorat de l'Académie de la Martinique  
Mr OLINY Patrick  

Conseiller Sécurité du Recteur ς /ƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ aƻōƛƭŜ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ 
E mail : patrick.oliny@ac-martinique.fr 

 

Sommaire 

mailto:patrick.oliny@ac-martinique.fr


 
27 

 

Diagnostic de sécurité au collège et au lycée 

 
PRINCIPE 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ 
par le président de la République le 28 mai 2009, un diagnostic de sécurité doit être réalisé dans chaque 
établissement. 
 
Un guide a été élaboré pour aider à la réalisation de ce diagnostic. Il doit être adapté aux situations propres 
à chaque EPLE (Etablissement Public Local  ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 
 
Télécharger le guide pour un diagnostic de sécurité d'un établissement scolaire  
 
 
Il comprend : 
 

¶ un état des lieux comportant une présentation générale de l'établissement et une analyse des 
données de vie scolaire de façon à élaborer le plan de prévention de la violence prévu par le décret 
n°2005-1145 du 30 août 2005 relatif aux EPLE, dont doit se doter chaque établissement. Cet état 
est réalisé par le chef d'établissement et l'équipe éducative ; 

¶ une observation de l'état physique de l'EPLE, en analysant, en partenariat avec le référent police ou 
gendarmerie, les facteurs de risques de violence ;  

¶ les conclusions tirées des deux étapes précédentes. Elles portent à la fois sur l'évolution des 
phénomènes de violence et sur l'état des mesures de protection de l'établissement.  
Si, à l'issue de ce diagnostic, il apparaît que la situation est particulièrement complexe sur le plan de 
la sécurité, il appartient au chef d'établissement de solliciter du directeur départemental de la 
Sécurité publique ou du commandant de groupement de gendarmerie la réalisation d'un diagnostic 
de sûreté par un référent sûreté (police ou gendarmerie) spécialement formé. 

 
CONTACTS 

Rectorat de l'Académie de la Martinique 
Mr OLINY Patrick 

Conseiller Sécurité du Recteur ς /ƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ aƻōƛƭŜ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ 
E mail : patrick.oliny@ac-martinique.fr  
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mailto:patrick.oliny@ac-martinique.fr


 
28 

[Ŝ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
 
PRINCIPES 
Le médiateur académique de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur est un haut 
fonctionnaire chargé d'assurer des fonctions de médiation au sein du système éducatif public. Le médiateur 
exerce sa compétence aussi bien vis-à-vis des usagers (élèves, étudiants et leurs parents) que du personnel 
enseignant et non-enseignant. 
Cette fonction de médiation a été instaurée en1998. Elle figure dans la loi depuis la promulgation de la loi 
sur l'autonomie des universités. 
 
COMPETENCES 
Le médiateur de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur : 
¶ reçoit les réclamations concernant le fonctionnement des services centraux des ministères et des 

établissements qui ne relèvent pas de la  tutelle d'un ǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ;  
¶ est le correspondant du Médiateur de la République ;  
¶ coordonne l'activité des médiateurs académiques ;  
¶ remet chaque année aux ministres chargés de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la 

recherche pour les activités de recherche dans l'enseignement supérieur, un rapport public dans 
lequel il formule des propositions qui lui paraissent de nature à améliorer le service public de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur.  

Le médiateur de l'éducation nationale, les médiateurs académiques et leurs correspondants 
départementaux  reçoivent les réclamations des usagers (parents, élèves ou enseignants) concernant les 
ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƎŜƴǘǎΦ 
Les médiateurs académiques et les correspondants sont des retraités de l'éducation nationale intervenant 
en bénévoles. Ils reçoivent les réclamations dans le ressort de la circonscription où ils sont nommés. 
 
LES PREROGATIVES 
Si les réclamations leur semblent fondées, les médiateurs émettent des recommandations aux services et 
établissements concernés. Ceux-ci les informent des suites qui leur ont été données. S'il maintient sa 
décision, le service ou l'établissement fait connaître ses raisons par écrit. 
Pour l'instruction de ces affaires, le médiateur de l'éducation nationale peut faire appel en tant que de 
besoin aux services des ministères compétents ainsi qu'aux inspections générales. Il en est de même des 
médiateurs académiques vis-à-vis des services académiques. 
Pour qu'ils puissent agir en conciliateurs, les parties doivent donner leur accord. 
 
TEXTES DE REFERENCES  

¶ Code de l'éducation, art. L. 23-10-1, instauré par la loi no 2007-1199, art. 40  
¶ arrêté du 4 novembre 2003 : nomination du médiateur de l'éducation nationale. (JO du 1er janvier 

2004 et BO n°3 du 15 janvier 2004)  
¶ arrêté du 6 novembre 2003 : nomination des médiateurs académiques et des correspondants (BO 

n° 42 du 13 novembre 2003)  
¶ note du 5 janvier 1999 : relatif au fonctionnement du dispositif de médiation au ministère de 

l'éducation nationale (BO n° 2 du 14 janvier 1999)  
¶ décret n° 98-1082 du 01.12.1998 : instituant des médiateurs à l'éducation nationale (JO-

02.12.1998)  

Mme Ginette Bassin 
E mail : mediateur@ac-martinique.fr  

Tel : 05 96 59 99 35 
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{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ±igilance sur la Sécurité scolaire  (SIVIS) 
 

PRESENTATION 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ  
 
Il se concentre sur les faits graves ayant une qualification pénale ou ayant occasionné des soins 
physiques ou psychologiques. 
 
La nomenclature des actes de violence a été restreinte a 14 catégories contre 26 précédemment. Si tous les 
ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ƻƴǘ ŜǳȄ-ƳşƳŜǎ ŞǘŞ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
élèves.  
Au moins une des conditions suivantes doit être remplie :  
 
 Motivation à caractère discriminatoire,  
 Usage ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŜΣ  
 Utilisation de la contrainte ou de menaces,  
 Acte ayant entraîné des soins ou causé un préjudice financier important, porté à la connaissance de la 

police, de la gendarmerie ou de la justice, susceptible de donner lieu à un dépôt de plainte ou à un conseil 
de discipline. 
 
Parmi les items désormais retenus se trouvent le bizutage, le racket, le happy slapping, les violences à 
caractère sexuel, homophobe, ou encore les vols avec violence. En revanche, « les incivilités mineures et 
altercations entre élèves ne remonteront plus au ministère ». 
 
Chaque fait de violence devra être qualifié pour être pris en compte par le logiciel ce qui va permettre de 
disposer de données fiables et objectives.  
 
Un autre pan du dispositif, distinct du précédent, sera chargé de faire remonter à chaque trimestre des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎŜ ǉǳƛ  ƻŦŦǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǊŞŜƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
scolaires où aucun fait grave ne serait signalé et son évolution dans la durée. 
 
REFERENT : 

Rectorat de l'Académie de la Martinique 
Service Statistiques 

Tél : 0596  
Les Hauts de Terreville 
фтноо {ŎƘǆƭŎƘŜǊ 

 
 
Référence : http://www.education.gouv.fr/cid23292/les-actes-de-violence-recenses-par-sivis-dans-les-
etablissements-publics-du-second-degre-en-2007-2008.html 
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DISPOSITIFS EXTERNES 
 

Le dispositif adultes-relais 
 
OÙ ? 
En Zones Urbaines Sensibles et autres territoires prioritaires des CUCS (contrats urbains de cohésion sociale 
ex contrats de ville). 
 
FINALITÉS  

¶ Informer et accompagner les habitants dans leurs démarches. 

¶ Prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la médiation et le 
dialogue. 

¶ Assurer un lien entre la famille, l'école et le quartier (cas particulier des adultes-relais «école-
famille»). 

 
EMPLOYEURS POTENTIELS  

¶ Région. 

¶ Communes et établissements publics de coopération intercommunale (syndicats, régies, 
communautés de communes et d'agglomération) et leurs établissements publics. 

¶ Département. 

¶ Etablissements publics locaux d'enseignement (E.P.L.E.). 

¶ Etablissements publics de santé. 

¶ Associations. 

¶ Offices publics et organismes d'habitation à loyer modéré (HLM). 

¶ Offices publics d'aménagement et de construction (OPAC). 

¶ Personnes morales de droit public chargées de la gestion d'un service public. (SEM, SA HLM, 
organismes de Sécurité Sociale...). 

 
CONDITIONS D'ACCES A LA FONCTION D'ADULTES-RELAIS  

¶ Aucune condition de diplôme exigible. 

¶ Age : adulte de 30 ans au moins à la date de signature du contrat de travail. 

¶ Conditions de résidence : Dans une ZUS ou à titre dérogatoire dans un autre territoire prioritaire 
des CUCS. 

¶ Situation au regard du marché de l'emploi : les personnes recrutées doivent être sans emploi, à 
l'exception des personnes bénéficiant d'un CES ou d'un CEC. 

 
 CADRE JURIDIQUE DU POSTE D'ADULTES-RELAIS 

¶ Contrat de travail : 
- CDD si employeurs publics, de 3 ans maximum renouvelable une fois ; 
- si employeurs personnes morales de droit privé, choix entre CDD ou CDI. 

¶ Contrat à temps complet ou à temps partiel (dans la limite inférieure d'un mi-temps). 

¶ Aide forfaitaire de l'Etat à compter de la création du poste et au prorata du temps prévu au contrat. 
 

Pour chaque recrutement, l'Etat s'engage sur 3 ans pour un montant forfaitaire annuel pour une 
association de 20 572 ϵ et un E.P.L.E. (établissement public local d'enseignement) de 25 715 ϵ pour un 
poste à temps plein. 
Nota : Ce montant est revalorisé annuellement au 1er juillet proportionnellement à l'évolution du salaire 
minimum de croissance (SMIC). 

 
NATURE DE LA CONVENTION TRIENNALE ET TRIPARTITE 

¶ Elle est signée entre l'organisme employeurΣ ƭΩEtat Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƴŎŜǎ ό!/{9ύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ 

¶ Elle est conclue pour une durée de 36 mois à compter de sa date d'effet. 

¶ Elle peut être renouvelable une fois après évaluation des bilans annuels. 
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QUI INSTRUIT LE DOSSIER ? 

¶ [ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!/{9 ό!/{9κ5{5{ ½ŀŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ½ΩŀōǊƛŎƻǘ ŎŜƭƭǳƭŜ ζ Politique 
de la ville ». 

¶ Le comité de pilotage présidé par le Préfet et composé des services déconcentrŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
concernés par la politique de la ville donne un avis sur la décision d'attribution ou de rejet. 

 
PAIEMENT DES AIDES 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ лм ƧŀƴǾƛŜǊ нллуΣ ƭŜ /b!{9! ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ !{t aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜǎ 
mesures adultes relais. Lƭ ƎŝǊŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
/hath{L¢Lhb 5¦ 5h{{L9w 59 59a!b59 5Ω!L59 
Le dossier doit comprendre les pièces suivantes : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

¶ La présentation du projet et de ses objectifs. 

¶ La définition du poste, le profil du ou des candidats. Les dispositions envisagées en termes 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǊŜƭŀƛǎΦ 

¶ ¦ƴ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

¶ [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les comptes pour le dernier exercice complet (compte de résultat et bilan lorsque celui-ci est 
établi). 

¶ LŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

¶ ¢ƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
FORMATION DES ADULTES-RELAIS 
La formation des adultes-relais incombe prioritairement à l'employeur, mais pourra mobiliser la 
contribution du conseil régional, et des collectivités territoriales en particulier dans le cadre des CUCS. 
 
TEXTES DE REFERENCE 

¶ Comité interministériel des villes du 14 décembre 1999. 

¶ Code du travail, article L.12-10-1. 

¶ Décret n° 2002-374 du 20 mars 2002 portant application de l'article .12-10-1 susvisée.  

¶ Décret 2000-540 du 16 juin 2000 relatif à la gestion des conventions conclues dans le cadre du 
dispositif adultes-relais. 

¶ Circulaire interministérielle DIV/DPT-L959κ нллнΦнуо Řǳ о Ƴŀƛ нллн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
programme adultes-relais. 

¶ Décret n°2006-1788 du 23 décembre 2006 abrogeant le décret n°2000-540 du 16 juin 2000 relatif à 
la gestion des conventions conclues dans le cadre du dispositif adulte relais et modifiant le décret 
n°2002-374 du 20 mars 2002, portant application de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмн-10-1 du code du travail. 

¶ Circulaire DIV/Acsé du 19 octobre 2009 sur les conventions adultes-relais et leur renouvellement. 

¶ Article L 5134-100 à L. 5134-109 et D. 5134-145 à D. 5134-160 du Code du travail  

¶ Ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 (JO du 27) et décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 (JO du 
нфύ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘύΦ 

 
QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ !ŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!/{9Σ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ ό5{5{) 
 

Personne à contacter : Madame Laurence DELUGE 
DSDS/ACSE  

½ŀŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ½ΩŀōǊƛŎƻǘ -Route de la Pointe des Grives 
97263 Fort-de-France  Cedex  -Tél. : 05 96 39 44 37 

Email : laurence.deluge@sante.gouv.fr  
 

Sommaire 
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La Gendarmerie Nationale 
 
 

PRESENTATION 
 
La gendarmerie nationale est une force instituée pour veiller à la sécurité publique et pour assurer le 
maintien de l'ordre et l'exécution des lois. Elle remplit un grand nombre de missions essentielles au sein de 
la collectivité.  
 
Pour la Martinique, cette force de police à statut militaire assure ses missions sur 90 % du territoire (1021 
km2/1128 Km2) soit 32 communes sur les 34 et touche 67 % de la population (271 585 habitants / 403 832). 
L'organisation de la gendarmerie de Martinique, par une implantation de proximité avec ses 23 brigades 
territoriales, est renforcée par des unités spécialisées dans le domaine du judiciaire, de l'intervention et de 
la prévention de la délinquance (avec la brigade de prévention de la délinquance juvénile). 
 
En matière de prévention des violences en milieu scolaire, la gendarmerie n'évolue pas dans un 
environnement clos. La force dans ce type d'action relève essentiellement du fonctionnement partenarial 
qui par la jonction de compétences multiples apporte une réponse plus construite, globale et pérenne.  
 
 
REFERENTS SCOLAIRES GENDARMERIE 
 
Des référents scolaires gendarmerie sont mis en place sur la Martinique. Ils sont les interlocuteurs 
privilégiés des chefs d'établissements scolaires. 
 

UNITE NOM  GRADE 
Coordonnées 
téléphoniques 

BT CASE PILOTE 
FORGET MDL/C 

05 96 78 70 99 
LEPAIH GND 

BT LE CARBET 
BIROT GND 

05 96 52 82 62 
CLAEYSSEN GND 

BT LE MORNE-ROUGE LEBATTEUR GND 05 96 52 79 00 

BT SCHOELCHER 

MONTHIEUX                     Lycées et 
Université 

ADJ 

05 96 61 77 17 
GOTTSCHECK ADJ 

JEAN-PRIVAT Collèges 
et 

Primaires 

MDL/C 

PICOT MDL/C 

BT SAINT-JOSEPH 

JACQUET ADJ 

05 96 57 33 37 
IGEL GND 

LAMON GND 

VINE GND 

BT SAINT-PIERRE OBE GND 05 96 78 10 34 

BT TRINITE 
BRUN LT 

05 96 58 17 28 
MOIZANT ADJ 

BT LE ROBERT 
GUISE MDL/C 

05 96 65 01 46 
WEBER GND 

BT GROS-MORNE 
OSICKI MDL/C 

05 96 67 80 63 
BLANC GND 
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UNITE NOM  GRADE 
Coordonnées 
téléphoniques 

BT SAINTE-MARIE 
HEURTEBISE GND 

05 96 69 54 20 
LEGAI GND 

BT LORRAIN 
MELET GND 

05 96 53 26 19 
DUCHER ADJ 

BT BASSE-POINTE 
JANVIER GND 

05 96 53 14 49 
PRIOU GND 

BT DIAMANT 
RICHARD ADJ/C 05 96 76 58 45 

PUILLOUX GND   

BT DUCOS 
DUMARCHE GND 

05 96 77 25 29 
LAROUSSINIE MDL/C 

BT LE FRANCOIS 
LIZARTE GND 

05 96 54 82 58 
TRICOT GND 

BT RIVIERE PILOTE 
RIOCHEL MDL/C 

05 96 62 17 02 
GELLE GND 

BT RIVIERE SALEE 
VACQUANT GND 

05 96 68 79 48 
JEANNE GND 

BT TROIS ILETS 
RODANET GND 

05 96 68 74 75 
GUERMEUR GND 

BT SAINT ESPRIT 
HAEGMAN MDL/C 

05 96 56 37 11 
LIENARD GND 

BT SAINTE LUCE 
DELLASANTA ADJ 

05 96 62 41 85 
LHOST MDL/C 

BT LE MARIN 
BOSGER MDL/C 

05 96 74 18 44 
BONNEAU MDL/C 

BT LE VAUCLIN 
CADIOT MDL/C 

05 96 74 19 25 
LE CARBOULLEC MDL/C 

 
 
 
EXEMPLES DE DISPOSITIFS PARTENARIAUX 
 
Outre la mise en place de patrouilles de gendarmerie aux abords des établissements scolaires, en ciblant les 
espaces temps les plus criminogènes, des dispositifs novateurs de prévention de la délinquance ont été mis 
en place et sont expérimentés à la cité scolaire Frantz Fanon de La Trinité. 
 
Le point-écoute active gendarmerie ς protection judiciaire de la jeunesse 
 
Ce dispositif a été inauguré à Frantz-Fanon le lundi 28 novembre 2009 et constitue en quelque sorte le 
« service après-vente » du travail de sensibilisation fait auprès des élèves par les intervenants gendarmerie.  
Il s'agit en effet d'organiser des permanences, au moins mensuelles, permettant aux élèves d'exposer leurs 
difficultés éventuelles, de trouver un conseil, et d'être si nécessaire orientés vers un adulte référent.  
Ce point écoute, outre la BPDJ et la PJJ, a également bénéficié de la présence d'une réserviste officier de 
gendarmerie ayant la qualification de psychologue et celle de l'intervenante sociale de la gendarmerie 
(ISG). Cette permanence est ouverte également aux enseignants, aux personnels techniques (ATOS) et aux 
parents d'élèves. 
 
 
 



 
34 

Le conseil des pairs 

 
L'un des enseignements tirés d'un sondage effectué chez les jeunes de 2nde et de 1ère est que ceux-ci ont 
envie de se prendre en main et pensent être les mieux placés pour régler leurs propres problèmes en 
termes de sécurité.  
Le conseil des pairs, en définitive, leur donne un moyen de s'exprimer et part de ce préalable pour rendre 
les jeunes acteurs de leur propre sécurité. Il constitue l'élément phare de la stratégie engagée au sein de la 
cité scolaire Frantz Fanon car il a vocation à démultiplier l'action pacificatrice des adultes au sein de 
l'établissement. 
Ce dispositif est particulièrement innovant dans la mesure où il n'existe en France aucun retour 
d'expérience de cette nature. Pratiqué déjà aux États-Unis, en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans 
certains pays du Nord de l'Europe, le conseil des pairs offre à certains jeunes en mal de communication 
avec les adultes, la possibilité de se tourner vers un camarade, qualifié de pair, volontaire pour exercer 
cette fonction, évalué par un psychologue et formé par une équipe d'adultes. Il fait par ailleurs l'objet d'un 
suivi subséquent par un groupe pluridisciplinaire.  
Les pairs jouent en effet un rôle très important à l'adolescence et peuvent se révéler plus aptes que les 
adultes à comprendre certaines situations factuelles et à intervenir avec plus de pertinence dans certaines 
difficultés de la vie scolaire. 
Il est possible ainsi de mobiliser les capacités de certains jeunes, dotés de compétences naturelles de 
médiateurs. Ce travail passe par une prise de conscience de cette faculté d'empathie dont ils peuvent faire 
profiter leurs camarades tout en veillant cependant à les préserver personnellement au plan psychologique 
(c'est le rôle du suivi). Pour les jeunes acceptant cette fonction, c'est un tremplin vers une nouvelle forme 
de responsabilisation, c'est une autre manière de participer à la vie de l'école. La qualité de pair doit 
conduire à développer le sentiment d'appartenance à une collectivité, l'estime de soi et contribuer 
pleinement à l'apprentissage de la citoyenneté. Le but ultime du conseil des pairs est de faire baisser de 
manière significative le niveau de violence au sein d'un établissement. 
 
 
La brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) assure avec un effectif de six personnels 
l'ensemble des mesures préventives au profit des établissements scolaires. Cette unité, à vocation 
départementale, intervient sur l'ensemble de l'île à l'exception des villes de Fort-de-France et du Lamentin 
situées en zone de police nationale (ZPN). 
Cette unité conduit des séances de sensibilisation dans le domaine du respect de la loi et la prévention des 
conduites addictives au profit de jeunes en âge scolaire allant du primaire au lycée.  
 
 
Site internet : 
http://www.martinique.pref.gouv.fr/pages/gendarmerie.html 
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La Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Martinique 
(Police Nationale) 

 
 

PRESENTATION 
 
On trouve une direction départementale de la Sécurité Publique dans chaque département.  
Elle assure la protection des personnes et des biens, prête assistance, veille à la tranquillité et au maintien 
de l'ordre public. 
Leur état- major est installé dans un hôtel de police (ou commissariat central de police) 
 
Chaque hôtel de police comprend 3 structures : 
 

¶ Un service de sécurité de proximité (SSP) 

¶ Un service d'ordre public et de sécurité routière(UOPSR) 

¶ Une sûreté Départementale (SD). 
 
Les policiers référents scolaires pour la circonscription de Fort de France dépendent du Service de 
proximité (SSP), ils interviennent à la demande des chefs d'établissement et coordonnent des opérations de 
contrôle à l'entrée des lycées des collèges. Ils travaillent en collaboration avec les principaux et proviseurs 
pour rédiger les diagnostics de sécurité, et sont les interlocuteurs privilégiés des chefs d'établissement. 
Sur la circonscription du Lamentin un des policiers référents relève de la Brigade de la Sûreté Urbaine et 
l'autre du service général. 
 
 

LISTE DES POLICIERS REFERENTS SCOLAIRES  
 

FORT DE FRANCE  LAMENTIN  

Secteur centre : Brigadier chef BRIGITTE Natacha tel 
05 96 48 47 82 

Le Major JARRIN Tél 05 96 39 20 00 

Secteur ouest ( clairière) :  
Le brigadier chef LERIDER Jimmy  
tel 05 96 39 34 23  

Le brigadier chef CORAN Alphonse tél 05 96 39 20 00 

Secteur est (Dillon) :  
Brigadier chef BRIGITTE François  
tel 05 96 60 82 45 

 

 
 
La Sûreté Départementale de Fort de France comprend une brigade des Mineurs, le commissariat du 
Lamentin possède un groupe Mineurs/stupéfiants. La brigade de Protection des Mineurs travaille sur la 
prévention et la protection de l'enfance et de l'adolescence, la répression des infractions dont sont victimes 
les mineurs. Elle agit notamment sur appel à témoins, délégations judiciaires émanant des juges pour 
enfant ou du parquet. 
 
La DDSP de Fort de France possède un PFAD (policier formateur Anti-Drogue) le brigadier chef MARIE 
LOUIS Estelle, qui intervient sur tous les établissements scolaires situés en zone police.  
 
Site internet : 
http://www.martinique.pref.gouv.fr/pages/ddsp.html 
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!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ ±ƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ 
pénale (ADAVIM)  

 
OBJECTIFS 
/ǊŞŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллрΣ ƭΩ!5!±LaΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ ±ƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ 
tŞƴŀƭŜ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ мфлмΣ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ pour venir 
en aide aux victimes. 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ ±ƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ tŞƴŀƭŜ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ : 
- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leurs préjudices ; 
- ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ; 
- ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ; 
- ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 
- la prise en compte réelle de leurs intérêts, le soutien efficace dans la résolution de leurs difficultés et 
ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ.  
 
/!5w9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
IŀōƛƭƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
du ressort du Tribunal de Grande Instance de Fort-de-France. 
Cette démarche partenariale avec ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ ±ƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ 
ǇŞƴŀƭŜ όLƴŀǾŜƳύΣ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ŘŀǾƛƳ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ au niveau national et répond au 
souhait de la politique publique  Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΧ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘŀǾƛƳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ  la transparence, la loyauté, la 
ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ et le respect mutuelΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘŀǾƛƳ quel que soit leur statut (mŜƳōǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ƳŜƳōǊŜ ŀŎǘƛŦΣ ƳŜƳōǊŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊύ 
et  plus largement les personnels (bénévoles et salariés), partagent et défendent ces valeurs. 
Membre de lΩLb!±9a, Institut National d'Aide aux VictƛƳŜǎ 9ǘ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!5!±La ǇŀǊǘŀƎŜ ŎƻƳƳŜ 
toutes associations, adhérentes les mêmes cadres éthiques à travers : 
¶ un code de déontologie relatif aux pratiques  
¶ et d'une Charte des services d'aide aux victimes qui permet de définir l'aide aux victimes, la 

médiation et les relations de fonctionnement entre les associations et l'INAVEM.  
 

[ΩLb!±9a ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мрл ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ  
territoire français, gère la plate forme de téléphonie : le 08 VICTIMES (08 842 846 37Σ тƧκт ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ 
appel local) et accueille le dispositif ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘƛǎǇŀǊǳǎ ммс 000. 

 

 

Nom Jours 

Tribunal de Grande Instance de Fort-de-France 

Boulevard du Général de Gaulle  
Tel : 05 96 48 43 27 

lundi, mercredi, jeudi et vendredi  
de 08h00 à 11h00 

mardi de 9h00 à 12h00 

Maison de Justice et du Droit 

8, rue du 23 mai 1848 ï Terres-Sainvilles 
97200 FORT DE France  
Tel : 05 96 39 32 93 

Une fois par semaine sur RVD 

Antenne de Justice du Lamentin 

Rue Pierre Zobda Quitman 
97231 LE LAMENTIN 
Tel : 05 96 51 31 28 

Deux fois par semaine sur RDV 

Antenne de Justice de Sainte-Marie 

8, rue Schîlcher 
97230 SAINTE MARIE 

une fois par semaine sur RDV 

http://www.adavimmartinique.com/aide.html
http://www.adavimmartinique.com/inavem.html
http://www.inavem.org/federation-inavem/ethique-et-deontologie/code-de-deontologie/7-ethique-et-deontologie/96-code-de-deontologie-
http://www.inavem.org/federation-inavem/ethique-et-deontologie/charte-des-services-daide/7-ethique-et-deontologie/94-charte-des-services-daide-
http://www.adavimmartinique.com/08.html
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Tel : 05 96 69 55 07 

Antenne de Justice de Rivière-Salée  

Rue Alexandre Zonzon 
97215 RIVIERE SALEE 
Tel : 05 96 51 79 08 

une fois par semaine sur RDV 

Antenne de Justice de Schîlcher 

Pointe de Jaham 
97233 SCHEOLCHER 
05 96 72 

une fois par semaine sur RDV 

Gendarmerie de Redoute 

Caserne de redoute 
97200 FORT-DE-FRANCE   

 orientation par la gendarmerie 

Mairie de Saint-Joseph 

Se renseigner auprès de la mairie 

une fois par semaine sur RDV 

 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!5!±La : http://www.adavimmartinique.com/08.html 
{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩLb!±9a : http://www.inavem.org/ 
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{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ aƛƴŜǳǊǎ ±ƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩ!ƎǊŜǎǎƛƻƴ {ŜȄǳŜƭƭŜ 
(SAMVAS) 

 
PUBLIC VISE 
Les mineurs et leur famille. 
 
ah5![L¢9{ 5Ω!/¢Lhb 
Le SAMVAS propose un accompagnement : 

- Psychologique,  

- Juridique, 

- Éducatif. 
 

LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 
    Le soutien psychologique aide la victime à sortir de son état de victime et à redevenir sujet de son histoire. 

 
    Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Ł retrouver son identité, à surmonter et à dépasser le traumatisme psychique. 

  
[Ω!//hat!Db9a9b¢ W¦wL5Lv¦9 

    Il écoute, informe et indique comment faire valoir les droits. 
 

    Il aide et accompagne dans les démarches (prŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎΣ ŀǳȄ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎΧύ 
 

[Ω!//hat!Db9a9b¢ 95¦/!¢LC  
    [ΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ socio-éducatif. 

 
    Il écoute, oriente et accompagne. 
 
    Il effectue une évaluation de la dynamique familiale. 

 
    Il aide la famille dans la compréhension des comportements et attitudes de la victime. 

 
 

Contacts : [Ω!!5t!{ ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ tǊƻƳƻǘƛƻƴ !Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 
 

HORAIRES : Lundi au vendredi 7 h 30 ς 12 h 30   14 h 00 ς 17 h 00  Samedi : Sur rendez-vous 
76 boulevard Général de Gaulle  97200 FORT DE France 

(  0596 50 72 33   ê 0596 51 49 03 
è 0696 84 78 22 / 0696 70 83 84 

Email : aadpas@orange.fr 
 
 

Sommaire 

mailto:aadpas@orange.fr


 
39 

Le Contrat local de sécurité (CLS) 

 
 
BENEFICIAIRES 
Déjà existant 

¶ {ŀƛƴǘŜ ƳŀǊƛŜΣ C5CΣ 5ǳŎƻǎΣ CǊŀƴœƻƛǎΣ DǊƻǎ ƳƻǊƴŜΣ [ŀƳŜƴǘƛƴΣ {ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ aŀǊƛƴΣ wƛǾƛŝǊŜ {ŀƭŞŜΣ {ŀƛƴǘ 
WƻǎŜǇƘΣ [Ŝ /ŀƳǇǳǎ ŘŜ {ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ {ŀƛƴǘŜ [ǳŎŜΣ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜΣ aƻǊƴŜ wƻǳƎŜΣ /ŀǊōŜǘ ό/[{ 
communal).  

 
FINALITES 
Le contrat local dŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de sécurité et de prévention de la délinquance au niveau localΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
partenaire est détaillée. 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜnneté 

¶ Redéploiement des services de sécurité de proximité 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
aL{9 9b s¦±w9 /FONCTIONNEMENT 

¶ Elaboration du contrat par le préfet, le procureur de la République et le maire. 
Y sont associés : 
- Les recteurs ainsi que les partenaires institutionnels et sociaux : 
- ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
prévention spécialisée, 
- ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
- les services de police et de gendarmerie, 
- les responsables des services sociaux, 
- ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ 
- ƭŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ Řǳ ǎƛŝƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎΣ 
- le monde associatif et sportif, 
- les représentants des bailleurs sociaux. 
Les sociétés de transports en commun peuvent également y être associées. 
 
{ŀ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ : 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭƻŎŀƭ 
Après la détermination d'un territoire, un état des lieux avec une analyse statistique de la délinquance est 
réalisé ; ce diagnostic est le plus souvent confié à un consultant spécialisé en sécurité et prévention de la 
délinquance. Il dresse un bilan de la situation de la commune dans les domaines de la prévention et de la 
sécurité. 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
A partir d'orientations prioritaires et d'objectifs clairement identifiés, les actions à entreprendre doivent 
comporter deux volets afin de faire diminuer la délinǉǳŀƴŎŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎǳƭŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
[Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘϥŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 
décideurs à faire évoluer régulièrement le contenu du proƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜΦ 
- Utilisation d'outils statistiques, tableaux de bord et tableaux de suivi par un « observatoire » de la 
sécurité. 
- Organisation d'un comité de pilotage qui réunit les différents partenaires et dont la présidence tripartite 
réunit les signataires, le préfet, le procureur de la République et le maire. 
- ¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /Φ[Φ{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀlisation des 
engagements de chacun des partenaires. 
- Une cellule de veille permet la mise en commun des informations et la coordination de la réactivité des 
acteurs. 
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TEXTES DE REFERENCES 

¶ Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 

¶ Décret n° 2007-1126 du 23 juillet 2007 redéfinissant le fonctionnement des Conseils locaux 

¶ de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) 

¶  Circulaire du 28 octobre 2007 pour la mise en place des contrats locaux de sécurité. 

¶  Décret n° 2008-857 du 27 août 2008 précisant les modalités du concours apporté par les autorités 
organisatrices de transports collectifs de voyageurs aux actions de prévention de la délinquance et 
de sécurisation des personnels et des usagers. 

 
QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Le préfet 
 
 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 
Préfecture de Martinique 

82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 
Mr Pierre BOULARD 

Responsable Prévention de la délinquance 
Tél. : 05 96 39 38 97 / Fax : 05 96 71 40 29 

Email : pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 
 

Sous préfecture du Marin 
Morne Désir - 97290 LE MARIN 

Tél : 0596 74 92 90 / Fax : 059674 95 26 
 

Sous-préfecture de Trinité 
Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 Trinité cedex 

Tél : 0596  58 21 13 /  Fax : 0596 58 31 40 
 

Sous-préfecture de Saint-Pierre 
Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE 
Tél : 0596 78 29 50 /  Fax : 0596 78 29 48 

    
 

Les « stratégies territoriales », vouées à remplacer les CLS 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ζ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
pour une plus grande opérationnalité et une meilleure efficacité sur le terrain ». 

Basée sur un diagnostic local, la « stratégie territoriale » détermine des axes prioritaires, qui se déclinent 
sous la forme de fiches-actions comportant les points suivants : 

¶ un descriptif des problèmes rencontrés, 

¶ les résultats attendus, 

¶ les mesures envisagées, 

¶ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ Şchéant, les partenaires associés, un calendrier et des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

Ressources documentaires 

¶ http://infos.lagazettedescommunes.com/telechargements/Fiche_strategie_territoriale_delinquanc
e_CIPD_07-06-2010.pdf 
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Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) 
 
 

BENEFICIAIRES  

¶ Lamentin, 

¶ Fort-de-France, 

¶ {ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ 

¶ Saint Joseph. 
 

Toutes les communes de plus de 10 000 habitants et celles dotées de ZUS doivent selon la loi de 
prévention de la délinquance, soit participer à une CISPD (intercommunal) soit avoir leur CLSPD. 
 
FINALITES 
Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) remplace le Conseil communal de 
prévention de la délinquance (CCPD). Il constitue le cadre de concertation sur les priorités de la lutte contre 
ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻn de la délinquance dans une commune. 
 
Le CLSPD : 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ζ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
privés concernés et peut définir des objectifs communs pour la préservation de la sécurité et de la 
tranquillité publiques.  

¶ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ζ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ η 

¶ ƳƻōƛƭƛǎŜ ζ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ η 

¶ mobilise « des mesures sociales, sanitaireǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƛŘƛǾŜ η 

¶ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞΦ 
 
aL{9 9b s¦±w9κChb/¢Lhbb9a9b¢ 

¶ [Ŝ ƳŀƛǊŜ ǇǊŞǎƛŘŜ ƭŜ /[{t5Φ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ sur son territoire. 
Le CLSPD est composé de 3 collèges : 
- ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŞƭǳǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 
- ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ 
- un collège de responsables de services sociaux, représentants des associations, etc. (Professionnels 
confrontés aux manifestations de la délinquance). 
 
Les Conseils généraux ont vocation à être représentés au sein des CLSPD. 
 
Fonctionnement du Conseil local : 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ƭŜ /[{t5 ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ à deux niveaux : 
- avec une instance plénière, 
- avec un comité restreint jouant le rôle de comité de pilotage et de suivi du CLS. 
Des groupes de travail opérationnels, thématiques ou territoriaux, des cellules de veille peuvent aussi 
être mis en place, pŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎΦ 
 
TEXTES DE REFERENCES 

¶  décret N°2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs territoriaux de sécurité et de 
coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance, qui a prévu la création de Conseils 
Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance en substitution des Conseils Communaux de 
Prévention de la Délinquance (C.C.P.D) ; 

¶ circulaire d'application du 17 juillet 2002 relative aux dispositifs territoriaux de sécurité et de 
coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance 

¶ loi N° 2007- 297 du 05 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance 
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¶ Décret N° 2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au conseil intercommunal de 
sécurité et de prévention de la délinquance et au plan de prévention de la délinquance dans le 
département 

¶ les arrêtés municipaux fixant la composition du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance pour les communes. 

¶ Le Plan national de prévŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ нлмл-2012 
 
QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Le préfet 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire 
Préfecture de la Martinique 

82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 
Mr Pierre BOULARD 

Responsable Prévention de la délinquance 
Tél. : 05 96 39 38 97 
Fax : 05 96 71 40 29 

Email : pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 
 

Sous préfecture du Marin 
Morne Désir - 97290 LE MARIN 

Tél : 0596 74 92 90 Fax : 059674 95 26 
 

Sous-préfecture de Trinité 
Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 Trinite cedex 

Tél : 0596  58 21 13 - Fax : 0596 58 31 40 
 

Sous-préfecture de Saint-Pierre 
Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE 
Tél : 0596 78 29 50 - Fax : 0596 78 29 48 
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Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la 
délinquance (CISPD) 

 
FINALITES 
Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévenǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ό/L{t5ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
partenaires et définit des objectifs à atteindre.  
Il intervient sur l'ensemble des  communes de l'agglo en matière de : 
¶ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ  
¶ la lutte contre la toxicomanie,  
¶ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ  
¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ  
¶ le regroupement de jeunes en milieu périurbain,  
¶ la coordination de la prise en charge des personnes présentant des troubles de santé mentale,  
¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣΧ  

 
Au titre de la prévention, le CISPD :  
¶ dresse le constat des actions existantes et de celles à mener ;  
¶ ǎǳƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛon de ces actions;  
¶ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎΤ  
¶ mobilise les moyens nécessaires dans les domaines des mesures alternatives aux poursuites, à 
ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƛŘƛǾŜΦ  

 
Au titre de la sécurité, le CISPD : 
¶ ŞƭŀōƻǊŜΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀƴǘŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 

créé)  
¶ en assure le suivi, éventuellement en formation restreinte  

 

Exemple de CISPD : http://www.agglo-grandroanne.fr/index.php/CISPD?idpage=164&idmetacontenu=124 
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III - Aider les parents en difficult® et lutter contre lôexclusion 
 

Dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire 
 
 
 hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŀōŀƴŘƻƴƴŜ ǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ 
arrête le ŎǳǊǎǳǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜǊƳƛƴŞΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ζ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜ η ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
ζ ŘŞǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ η ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
ŀȅŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Derrière des questions de vocabulaire, se retrouvent des 
phénomènes variés. De nombreux termes sont utilisés par les chercheurs ou agents impliqués pour 
caractériser les processus en amont ou en aval de ces « ruptures scolaires ». On parle ainsi de « 
démobilisation scolaire » [R. Baillon], de « désaffiliation » [R. Castel] ou de « non-affiliation » [A. Coulon], de 
« décrochage passif » [J.-¸Φ wƻŎƘŜȄϐΣ ŘΩζ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ η ώtΦ .ƻǳǊŘƛŜǳ Ŝǘ tΦ /ƘŀƳǇŀƎŜϐΦ 
 
 

Liens ressources et textes de références : 
 
ü Prévention et lutte contre le décrochage scolaire Υ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 

au CRDP 76, le vendredi 9 janvier 2009. http://carep.ac-rouen.fr/article.php3?id_article=288 
        http://eduscol.education.fr/cid47602/accueil.html 
 
ü Circulaire de rentrée : Circulaire de préparation de la rentrée 2009 (BO n°21 du 21 mai 2009) 
 
ü Axe d'action prioritaire n°3 : Donner une chance de réussite à tous les élèves 
 
ü Prévention du décrochage scolaire et l'accompagnement des jeunes sortants sans diplôme du 

système éducatif : Instruction interministérielle du 22 avril 2009 (BO n°23 du 4 juin 2009) 
 
ü Plan Espoir Banlieues - Décrochage scolaire : Mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ 

des villes du 20 juin 2008  
       Circulaire interministérielle du 18 décembre 2008 (BO n°1 du 1er janvier 2009) 
 
ü Programme "Nouvelles Chances" : Circulaire du 17 mai 1999 (BO n°21 du 27 mai 1999) 

 
ü Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'École (JO n°96 du 24 avril 2005) 

Rapport annexé (240,18 ko) 
 
ü Cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation 

("Éducation et formation 2020") : Conclusions du Conseil de l'Union européenne du 12 mai 2009 
(195,35 ko) 

 
ü Objectifs concrets futurs des systèmes d'éducation et de formation :  

Rapport - Conseil de l'Union européenne, février 2001 (155,11 ko) 
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/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ǎcolaire 
 

PRINCIPE 
En France, l'instruction est obligatoire pour les enfants âgés de 6 à 16 ans. Pour bénéficier de cette 
instruction, les enfants inscrits dans un établissement scolaire, public ou privé, sont tenus d'y être présents. 
Les modalités de contrôle et de traitement des absences sont organisées d'abord au niveau de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt puis au niveau de l'académie  et du département. 
 
ah5![L¢9{ 5Ω!/¢Lhb 
Au niveau de l'établissement :  
- Information des parents (au cours de la réunion des parents d'élèves en début d'année scolaire, les 
familles doivent être systématiquement informées des obligations qui leur incombent en matière 
d'assiduité de leurs enfants ; l'accent est mis sur l'importance de la fréquentation de chaque heure de 
cours)  
- Modalités de contrôle (Registre d'appel, Signalement de l'absence par la famille, Dossier individuel 
d'absence, Suivi des taux d'absence classe par classe, Contact immédiat avec la famille, Dialogue 
établissement / famille) 
 
Au niveau de l'académie : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ 
Si les actions entreprises au niveau de l'établissement n'ont pas rétabli l'assiduité de l'élève, alors le 
directeur d'école ou le chef d'établissement transmet le dossier individuel d'absence à l'inspecteur 
d'académie. 
- Convocation de la famille par l'inspecteur d'académie à un entretien : S'il considère que l'absentéisme de 
l'élève est lié à une carence de l'autorité parentale justifiant un traitement social de la part des services 
compétents du département, l'inspecteur d'académie peut saisir directement le président du Conseil 
général. Ce dernier propose alors un contrat de responsabilité parentale aux parents ou au représentant 
légal du mineur, ou prend tout autre mesure d'aide sociale de nature à remédier à la situation. 
- Sanctions Υ {ƛ ƭΩassiduité n'est pas rétablie, et sauf dans le cas où il a sollicité du président du Conseil 
général la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜΣ ƭϥƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘϥŀŎŀŘŞƳƛŜ ǎŀƛǎƛǘ le 
procureur de la République qui juge des suites à donner. La personne responsable de l'enfant peut être 
ǇǳƴƛŜ ŘϥǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ трл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
 
Au niveau du département : 
- Conseil départemental de l'Éducation nationale : Le Conseil départemental de l'Éducation nationale peut 
instituer en son sein une section spécialisée chargée d'une fonction de consultation et d'information, afin 
notamment de permettre une réflexion sur les mesures destinées à renforcer l'assiduité scolaire. 
Code de l'éducation (article R235-11-1) 
 
TEXTES DE REFERENCES 
Code de l'éducation (article L131-1) 
Code de l'éducation (articles R131-5 à R131-10 et R131-19) 
Circulaire n°2004-054 du 23 mars 2004 
 
REFERENTS 
Etablissements scolaires 
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Cellule de veille et de prévention ou GAIN  
 
L'organisation, la composition, les méthodes de travail sont propres à chaque cellule de veille, à chaque 
établissement, selon les objectifs fixés et la sensibilisation des équipes aux phénomènes du décrochage. Ces 
actions gagnent toujours à être coordonnées avec celles des dispositifs locaux d'insertion de la zone 
géographique, notamment les Permanences d'accueil (PAIO) ou Missions Locales. 
 
PUBLIC VISE 
Tous les élèves des établissements du secondaire. 
 
Les établissements scolaires ont l'obligation d'assurer le suivi des élèves au cours de leur scolarité et dans 
l'année qui suit leur sortie. 
La cellule de veille ƻǳ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ  όD!Lb) est un dispositif interne mis en place sous la 
responsabilité et l'impulsion du chef d'établissement afin d'éviter toute sortie en cours de scolarité sans 
qu'un relais n'ait été pris. 
Elle vise à repérer les risques de rupture scolaire, à analyser collectivement les problématiques des élèves, 
à émettre des propositions d'actions dans les champs  pédagogique, éducatif, social, médical, voire 
d'orientation et d'insertion. 
 
OBJECTIFS 
- Limiter les sorties prématurées du système éducatif et préparer l'insertion :  

¶ au sein d'un établissement ou entre plusieurs établissements,  

¶ avec la collaboration des centres d'information et d'orientation et des partenaires extérieurs à 
l'éducation nationale.  

- Réduire le nombre de sorties prématurées du système scolaire ; 
- Engager les personnels d'enseignement et d'éducation dans la prise en compte et l'accompagnement des 
élèves en voie de démobilisation et/ou de rupture scolaire ; 
- Proposer des solutions. 
 
/hath{L¢Lhb 59 [Ω9v¦Lt9 
Le chef d'établissement, responsable de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
éducatives sur la mission d'insertion de l'établissement, met en place un groupe d'aide à l'insertion (GAIN) 
ou cellule de veille.  
 
- Un personnel de direction, pilote du dispositif ; 
- un(e) C.P.E, personne ressource ; 
- l'infirmier(e) ; 
- le médecin ; 
- le ou la C.O.P. ; 
- l'assistant(e) social(e) ; 
- un ou plusieurs professeurs concernés par les élèves évoqués ; 
- ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Υ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ¢ΦhΦ{Χ 
Ce dispositif est inscrit dans le  projet d'établissement. Voir la fiche correspondante. 
 
ah5![L¢9{ 5Ω!/¢Lhbκ Chb/¢Lhbb9a9b¢ 
a) Modalités d'action 
- Analyser les problématiques individuelles des élèves : cerner la nature des difficultés rencontrées et les 
croiser avec les indicateurs ; 
- apporter une aide rapide et personnalisée : rechercher des solutions internes en élaborant des micro-
dispositifs, ou des solutions externes ; 
- coordonner les actions : une personne ressource organise, diffuse et restitue l'information aux équipes 
pédagogiques, aux familles ou autres partenaires. Des outils spécifiques permettent de conserver une trace 
écrite des décisions et ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜ ǎƛƎƴŀƭŞΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜǊǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 
support lors des réunions de la cellule de veille afin de suivre l'évolution de la prise en charge ; 

http://www.esen.education.fr/fr/ressources-par-type/outils-pour-agir/le-film-annuel-des-personnels-de-direction/detail-d-une-fiche/?a=28&cHash=5e610ad918
http://www.esen.education.fr/fr/ressources-par-type/outils-pour-agir/le-film-annuel-des-personnels-de-direction/detail-d-une-fiche/?a=28&cHash=5e610ad918
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- coordonner le suivi des élèves : clarifier les missions de chacun, contractualiser, déterminer le calendrier 
des régulations, évaluer ; 
- identifier clairement toute sortie scolaire en cours d'année : élaborer un bilan annuel afin d'évaluer les 
différentes actions mises en place ; 
- signaler systématiquement à la MGI un élève sans affectation en fin d'année. Voir la fiche MGI. 
b) Principes déontologiques 
L'équipe respecte des règles de confidentialité envers l'élève et sa famille, ainsi que des principes : 
- nécessaire adhésion de l'élève et de sa famille aux actions proposées par l'équipe pédagogique ; 
- respect de l'autorité parentale : la cellule de veille est guidée par le souci de faciliter et de soutenir 
l'exercice de l'autorité parentale. 
c) Modalités d'organisation 
- Élaboration d'un calendrier annuel dès la rentrée scolaire ; 
- travail préparatoire : diffusion aux personnels  d'une grille de repérage des élèves en voie de décrochage. 
 
Fonctionnement des réunions : 
1. Présentation du travail préparatoire ; 
2. Analyses ; 
3. Solutions et suivi. 
 
EVALUATION 
Effectuée par le ou la CPE en fin d'année : 
¶ évaluation du dispositif : 

- nombre de fiches de repérage communiquées, 
- nombre d'élèves suivis par la C.V.P. 

¶ évaluation des effets attendus de la C.V.P. : 
- nombre d'élèves suivis maintenus dans le système scolaire, 
- nombre d'actions ayant abouti à un résultat positif (amélioration des performances scolaires, 
mobilisation positive de l'élève, réduction du taux d'absentéisme ou d'incidents vie scolaire). 

 
TEXTES OFFICIELS 
ω Circulaire n° 99-071 du 17 mai 1999 : programme "Nouvelles Chances" ;  
ω circulaire n° 2008-174 du 18 décembre 2008 Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜǎ 
villes du 20 juin 2008.  
ω Instruction n° 2009-060 du 22 avril 2009 : prévention du décrochage scolaire et accompagnement des 
jeunes sortant sans diplôme du système scolaire (BO n° 23 du 4 juin 2009) ;  
ω circulaire n° 2009-061 du 28 avril 2009 : 2e phase du volet éducation de la dynamique "Espoir banlieue" 
(BO n° 19 du 7 mai 2009) ;  
ω circulaire n° 2009-068 du 20 mai 2009 : préparation de rentrée 2009 - § Prévenir l'absentéisme et le 
décrochage scolaire (BO n° 21 du 21 mai 2009).  
Se reporter également aux textes officiels de la fiche MGI ς Mission Générale d'Insertion. 
 
POUR ALLER PLUS LOIN 
ü Projet académique 2006-2010 (académie de Bordeaux) : "Ne laisser personne au bord du chemin", 

"Prévenir le décrochage à tous les niveaux". Voir page 21 et suivantes ; 
ü la Mission Générale d'Insertion sur le site d'Éduscol ;  
ü synthèse des travaux d'un groupe de réflexion sur le décrochage scolaire - Comité interministériel de 

prévention de la délinquance, juillet 2008 ; 
ü Brochure "Prévenir les ruptures scolaires" par l'IA des Landes ; 
ü cahier des charges d'une cellule de veille et de prévention (DAET de l'académie de Lyon) ; 
ü Document de l'académie de Corse sur l'assiduité scolaire qui récapitule : procédures, missions des 

acteurs, dispositifs d'appui, cadre juridique. 
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Internat ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
 
PUBLIC VISE 
L'internat d'excellence s'adresse à des collégiens, lycéens et étudiants motivés, ne bénéficiant pas d'un 
environnement favorable pour réussir leurs études. Cette mesure de la dynamique "Espoir Banlieues", mise 
en place en 2008 pour la promotion de l'égalité des chances et de la mixité sociale, prend une nouvelle 
dimension avec l'ouverture de onze internats d'excellence à la rentrée 2010 ǎǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national. Tout élève motivé qui ne dispose pas d'un contexte favorable pour étudier peut demander à 
entrer en internat d'excellence. 
 
LE PROJET : OU ? QUI PILOTE ? 
Deux sites 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ  Ŝƴ ŘŜǳȄ 
temps : 
- Boulevard Condorcet à Fort-de-France : 74 places CPGE pour des élèves scolarisés dans les lycées 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ό[D¢ {ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ [D¢ WƻǎŜǇƘ DŀƛƭƭŀǊŘ Ŝǘ [D¢ .ŜƭƭŜǾǳŜύΣ ƻǳǾerture prévue à la rentrée 2011 ; 
- Ravine Bouillé à Fort-de-France : 408 élèves de la 6e au BTS en internat scolarisés sur place, ouverture 
prévue à la rentrée 2013. 
 
RENTREE 2010 : PLACES ABELLISEES « Lb¢9wb!¢ 5Ω9·/9[[9b/9 » 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
(ouverture en 2 temps : 2011 puis 2013) et sur lequel nous reviendrons dans une fiche à réaliser, des places 
labellisées "internat d'excellence" sont proposées dans des lycées, dynamisés par un projet d'ensemble 
cohérent autour de l'internat. Ces places permettent une offre de proximité répartie sur l'ensemble du 
territoire.  

Il s'agit d'un choix familial concerté pour vivre autrement sa scolarité : 
¶ en changeant de cadre de vie 
¶ en construisant un projet personnel et professionnel 
¶ en développant responsabilité, autonomie et estime de soi 
¶ en s'épanouissant au contact de camarades motivés aussi par les bons résultats scolaires 
¶ en retrouvant sa famille le week-end, fier de la réussite de ses études 

Les élèves peuvent ainsi bénéficier : 
¶ d'une aide aux devoirs ciblée et d'études surveillées 
¶ d'activités sportives, scientifiques ou culturelles organisées en fonction du projet de l'établissement 

d'accueil 
¶ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ à des besoins plǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩun psychologue ou des suivis 

particuliersΧ 
 

De façon pratique, 6 lycées de Martinique sur les 8 comptant un internat (Bellevue, Nord Caraïbes, Joseph 
Zobel, Frantz Fanon, Centre Sud et LP Petit Manoir) pourront proposer au maximum une vingtaine de 
places à des élèves remplissant une des conditions suivantes : 

¶ être issu de quartiers prioritaires de la « politique de la ville » : 

Fort-de-France (16) :  

Zone Nord : Floréal, Langellier Bellevue, Citron (ZUS), Trenelle (ZUS), Coridon 

Zone Centre Υ [Ω9ǊƳƛǘŀƎŜΣ wƛǾŜ 5ǊƻƛǘŜΣ ¢ŜǊǊŜǎ {ŀƛƴǾƛƭƭŜΣ /ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜΣ [Ŝǎ Iŀǳǘǎ Řǳ tƻrt, Bon Air 

Zone Est : Voie de Ville, Chateauboeuf, Dillon (ZUS et PRDU), Sainte Thérèse, Volga Plage 

Le Lamentin (14) : 

Centre ville aggloméré : Centre-ŀƴŎƛŜƴΣ tƭŀŎŜ ŘΩ!ǊƳŜǎΣ tŜǘƛǘ-Manoir, Vieux-Pont (ZUS), Bas-Mission 
(ZUS), Four-à-Chaux (ZUS) 
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Quartiers Ouest : Palmiste, Gondeau, Basse-DƻƴŘŜŀǳΣ aƻǊƴŜ tŀǾƛƭƭƻƴΣ !ŎŀƧƻǳ Ŝǘ .ƻƛǎ ŘΩLƴŘŜ 

Quartiers périphériques : Pelletier, Plaisance 

¶ ƻǳ şǘǊŜ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ : 

Réseau Ambition Réussite : Clg des Terres Sainville, Clg Dillon 2, Clg Louis Delgrès (St Pierre), Clg 
tƭŀŎŜ ŘΩ!ǊƳŜǎ нΣ /ƭ .ŜƭƭŜ 9ǘƻƛƭŜ ό{ǘ WƻǎŜǇƘύΣ /ƭƎ tŀǳƭ {ȅƳǇƘƻǊ ό[Ŝ wƻōŜǊǘύΣ /ƭƎ tƻƴǘŀƭŞǊȅ ό[Ŝ wƻōŜǊǘύΣ 
Clg Euzhan Palcy, Clg Emmanuel Saldes, Clg Morne des esses. 

Réseau Réussite Scolaire : Clg Dillon 1, Clg Cassien Ste Claire (Ex La Meynard), Clg du Carbet, Clg Eda 
Pierre (Morne Rouge), Clg Petit Manoir, Clg du Vauclin, Clg du Vauclin, Clg de Basse Pointe, Clg 
Hubert Nero (Le Lorrain), Clg La Marie (Marigot), Clg Lagrosillière (Ste Marie) 

Un forfait annuel de 2 000 euros par interne issu de ces quartiers prioritaires de la politique de la ville ou 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ sera versé aux établissements publics d'enseignement par les préfets délégués 
territoriaux de l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances (ACSé). 

Ces crédits pourront permettre de prendre en partie en charge les surcoûts pour les familles induits par 
l'accueil en internat, matériel scolaire et transport en particulier. Peuvent également être financées des 
activités socioculturelles (ateliers, théâtres, sorties...) avec, éventuellement, la possibilité de création d'un 
fonds local pour de faire face à des besoins plus spécifiques, tels le paiement d'un psychologue ou le 
financement de suivis particuliers au bénéfice de ces élèves.  

Ces crédits sont des compléments aux crédits de droit commun et aux fonds sociaux existants. 

Si un élève fait partie des lycées proposant ces places et rempli les conditions citées précédemment, la 
famille doit se rapprocher de la direction afin de pouvoir bénéficier de cette opportunité destinée à 
accroître les chances de réussite sociale et éducative. 

 

REFERENTS 
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Médiateurs de réussite scolaire 
 
 

MISSIONS 
 

[Ŝǎ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ sont en mesure de : 
¶ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

absences lors des heures de cours. Ils soutiennent au quotidien les projets de lutte contre 
ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs. 

¶ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ  

¶ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ décrochage en créant un lien fort avec les familles 
Řŀƴǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řŝǎ ƭŜ 
Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΦ  

¶ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎsociations de quartier spécialisées dans 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΦ 

 
PROFIL 

¶ Ces médiateurs, recrutés sous statut de contrat aidé, doivent connaître les problématiques 
familiales et faire preuve de capacités relationnelles.  

¶ La résidence dans un quartier relevant de la politique de la ville peut constituer un atout dans leur 
éligibilité. 

 
aL{9 9b s¦±w9 

¶ 5ŝǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Ils peuvent aussi être associés aux formations organisées par les préfectures visant à respecter et 
promouvoir les valeurs républicaines. 

¶ 5ŝǎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acquis professionnels. 

 
REFERENTS 
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Classes relais 
 
 
PUBLIC VISE 
Les élèves du second degré (essentiellement de collège) entrés dans un processus de rejet de l'institution 
scolaire et des apprentissages, en risque de marginalisation sociale ou de déscolarisation : absentéisme non 
justifié, extrême passivité. (Territoires du Sud pour le moment). 

 
IMPLANTATIONS 
[ΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ όнύ ŎƭŀǎǎŜǎ ǊŜƭŀƛs rattachées respectivement aux collèges Petit Manoir (LAMENTIN 
-  CREA Centre Sud ς et Gérard Café (MARIN) -  CREA Sud -Φ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
12 places. 

 
FINALITES, MODALITÉS 
Rescolariser et resocialiser les élèves en situation de marginalisation. 

¶ L'accueil des élèves en classe relais peut varier de quelques semaines à plusieurs mois sans excéder 
une année scolaire. 

¶ Une classe relais est rattachée administrativement à un collège et placée sous la responsabilité du 
chef d'établissement. 

¶ Une commission décide de l'entrée en classe relais sur la base de l'examen d'un dossier 
circonstancié de l'élève transmis par le principal. 

¶ La commission décide de la sortie de la classe sur la base des éléments fournis par l'équipe 
éducative de la classe. 

tŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜΦ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ 
ǾŀƎǳŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ƨǳƛƴ 
pour la seconde. 

 
PARTENAIRES/FINANCEMENT 
[Ŝǎ /ƭŀǎǎŜǎ wŜƭŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ tWW (Protection 
Judiciaire de la Jeunesse), le Conseil Général, les Municipalités qui accueillent ces classes sur leur territoire 
à savoir le Lamentin et le Marin, des associations. Le FSE, le Fonds Social Européen, contribue pour une part 
importante au financement des projets de ces classes.. 

 
/hath{L¢Lhb 59 [Ω EQUIPE  
Des enseignants, des éducateurs spécialisés, des aides éducateurs ou des assistants pédagogiques, des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΧ 

 
TEXTES DE REFERENCE 
Circulaire n° 2006-129 Řǳ нм ŀƻǶǘ нллсΣ ǇŀǊǳŜ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴϲ он Řǳ т 
septembre 2006. 

¶ http://education.gouv.fr/bo/2006/32/MENE0602165C.htm. 

 
QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
L'Académie de la Martinique : 
 

(Pour tout contact et toute information complémentaire) 
Rectorat 

Les Hauts de Terreville - 97279 SCHOELCHER CEDEX  
Tél. 0596  52 27 28  - Fax 05 96 52 27 29 
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Le Programme Personnalisé de Réussite Educative (PPRE) 

 
 

PUBLIC VISE 

¶ Elèves en grande ou moyenne difficulté scolaire, identifiés et positionnés par les équipes 
pédagogiques. 

 
FINALITES 

¶ tŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ όƳŀǘƘǎΣ 
ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŀƴƎǳŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎύΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜΦ   

 
QUAND ? OU ?  

¶ Temps scolaire. Prend également en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
όŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦŀƳƛƭƭŜύ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ  

 
TERRITOIRE CONCERNE 

¶ Académie 
 
ACTIVITES PROPOSEES  
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
socle commǳƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜΣ ƳŀǘƘǎΣ ƭŀƴƎǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ мΧύ 
 
/hath{L¢Lhb 59 [Ω9v¦Lt9  
EN, RAR et Rectorat - ŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
9ǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ 
principal (collège). 
 
FINANCEMENT 
Pas de financement spécifique. Moyens en ressources humaines négociés avec le Rectorat. Pour les RAR, 
enseignants et assistants pédagogiques en plus. 
 
MODALITES 
Lieu et période de dépôt des demandes : /ƻƴǘǊŀǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ƭŜ ŎƘŜŦ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΦ 
 
TEXTES ET RESSOURCES EN LIGNE 
Circulaire n°2006-138 du 25-8-2006 MEN-5D9{/h .р Υ ζ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ttw9 Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ collège ». 
CƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ (cf. fiche ESEN page 89). 
 
 
REFERENTS 
- Contact(s) : Rectorat et établissements scolaires. 
 

(Pour tout contact et information complémentaire) 
Rectorat 

Les Hauts de Terreville - 97279 SCHOELCHER CEDEX 
Tél. 0596  52 27 28  - Fax 05 96 52 27 29 

Email : ce.ipr@ac-martinique.fr 
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Accompagnement éducatif 
 

 
PUBLIC VISE 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ όǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎύ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
άŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŞǳǎǎƛǘŜέΦ 

 
OBJECTIFS 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŞǉǳƛǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ 

 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

¶ Cet accompagnemenǘ ǎŜǊŀ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
souhaitable que les élèves de 6ème en bénéficient largement afin de faciliter leur adaptation au 
collège et de construire les bases de leur réussite scolaire. 

¶ Il doit proposer, sans être limitatif, trois domaines éducatifs également essentiels à un parcours de 
réussite :  

- ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭŜœƻƴǎ Τ 
- la pratique sportive ; 
- la pratique artistique et culturelle.  
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ Ƴŀƛǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
QUAND ? OU ?  

¶ 5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ н ƘŜǳǊŜǎΣ ŎŜǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ 
fin de journée après la classe, quatre jours par semaine, hors temps scolaire. 

¶ Même si la plupart des activités se dérouleront dans les locaux scolaires, certaines activités 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛer des 
structures locales existantes. 
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¶ des enseignants volontaires avec le renfort, si nécessaire, des assistants pédagogiques ou des 
ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎƛ Ŝƭles 
ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ǇŜǊŎŜǾǊƻƴǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎΦ  
 
REFERENTS 

Félix PETIT (Rectorat) 
Email : felix.petit@ac-martinique.fr  

Tél : 05 96 52 25 48 
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{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀŘŀǇǘŞ ό{9Dt!ύ 
 

PUBLIC VISE 
Elèves de collèges présentant des difficultés scolaires graves et durables dans les apprentissages. 
 
FINALITES 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭϥ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Scolaire (AIS). Le secteur de l'adaptation s'adresse aux élèves en grande difficulté scolaire mais sans 
handicap, qui ont besoin d'un soutien pédagogique renforcé et font l'objet d'un projet d'aide. 
 
OU ? 
Collèges. 
 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
- L'élève de SEGPA est un collégien à part entière. Cependant, l'admission en SEGPA est proposée par la 
Commission Départementale d'Orientation (présidée par l'Inspecteur d'Académie) sur proposition de 
l'établissement scolaire ou des parents.  
- [ŀ {9Dt! Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ мс ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de parcours 
individualisés durant les trois cycles du collège, avec la perspective d'une formation de niveau V. - Les 
élèves y suivent un enseignement de type général (de la 6e à la 3e), ainsi qu'un enseignement professionnel 
ou pré-professionnel (métiers Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣΧύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ пe. 
- En fin de 3e, les élèves présentent le Certificat de formation générale (CFG). Ils peuvent poursuivre leurs 
ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό/!tύΣ ǎƻƛǘ Řans un Lycée professionnel soit par 
ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭϥŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

- [ŀ {9Dt! Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭŀ {9Dt! Ŝǎǘ Ǌŀǘǘŀchée. 

TEXTE DE REFERENCE 
Circulaire N°2006-139 du 29-8-2006. 
 
REFERENTS 

 
Rectorat  

Mme ANATOLE όLƴǎǇŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩEducation nationale ASH) 
Rectorat Morne Tartenson 

E mail : Marie-France.Anatole@ac-martinique.fr  
Tél. : 05 96 59 99 59 - Fax : 05 96 59 99 75 
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[ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ 
 
PRESENTATION 
Les dispositifs d'alternance sont des dispositifs dérogatoires destinés aux élèves volontaires de 4e en 
grande difficulté. Durant l'année, ils suivent une partie des cours dans leur classe de collège, une autre 
partie dans un lycée professionnel et/ou dans une entreprise. Le dispositif peut se poursuivre en classe de 
3e. 
 
La mise en place de périodes alternées (collège, lycée professionnel et entreprise) est l'une des réponses 
apportées par les établissements, dans le cadre de leur autonomie, à la diversité et à l'hétérogénéité des 
élèves accueillis. 
 
C'est une formation partagée et contractualisée entre parents, élèves, collège, lycée professionnel et 
entreprise, qui s'adresse, à partir de la classe de 4e, aux élèves d'au moins 14 ans présentant des retards 
dans les apprentissages  et/ou une démotivation pour une scolarisation ordinaire, sans problème de 
comportement majeur, et manifestant un intérêt pour les domaines professionnels. 
 
OBJECTIFS ET PISTES DE REFLEXION 
Objectif général : réduire les sorties sans qualification du système scolaire constitue l'un des enjeux 
prioritaires fixés à l'École. 
 
Objectifs opérationnels : 

¶ redonner le goût de l'étude et de la réussite à des collégiens qui ne tirent plus bénéfice des situations 
pédagogiques traditionnelles, qui ont souvent accumulé des retards scolaires importants ou qui sont 
proches de la déscolarisation ; 

¶ offrir à des élèves qui manifestent un intérêt pour un ou plusieurs métiers de le (ou les) tester en 
situation ; 

¶ valoriser l'enseignement professionnel. 
 
LE CADRE ORGANISATIONNEL 
En tant que dispositif, l'alternance est financée sur les moyens propres de l'EPLE. 

¶ L'établissement doit définir précisément les modalités d'affectation et de suivi pédagogique des élèves 
et la durée des différentes périodes. Il semble en particulier indispensable de conserver un enseignement 
disciplinaire de base, en référence au socle commun, de façon à permettre aux élèves de pouvoir présenter 
le diplôme national du brevet et de poursuivre leur formation en lycée. 
Le dispositif est souple sur la durée : un élève peut en bénéficier pendant quelque temps, puis réintégrer le 
cadre général. 
 
Trois possibilités peuvent exister ou coexister : 

¶ les élèves sont regroupés dans une classe spécifique ; 

¶ les élèves sont répartis dans l'ensemble des classes du niveau 4e ou 3e et se retrouvent pour les 
séquences en LP ou en entreprise ; 

¶ un projet individuel de découverte de voie(s) de formation est proposé à un élève. 
 
Une convention validée par le CA doit être élaborée entre collège et lycée professionnel et / ou entre 
collège et entreprise. Elle comprend obligatoirement un niveau général qui précise le cadre du partenariat 
et une annexe individuelle par élève qui fixe les objectifs, la durée et les modalités pédagogiques retenues. 
L'organisation des enseignements doit permettre l'intégration sur le temps scolaire des activités en LP et / 
ou en entreprise. 
 
LE SUIVI DES ELEVES 
Un suivi et une évaluation des compétences acquises lors des périodes en LP ou en entreprise sont 
indispensables. Des outils (fiche de suivi, carnet de bord de l'élève, dossier pédagogique, ...) doivent 
accompagner le dispositif. 
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Par ailleurs, il est important de faciliter et de valoriser le retour en classe des élèves après les périodes en 
entreprise ou en lycée, par la mise en place de tuteurs (adultes et élèves) et la restitution argumentée de 
l'expérience vécue au groupe classe. 
 
TAXE D'APPRENTISSAGE 
Les dispositifs en alternance dans les classes de 4e et de 3e de collège peuvent ouvrir droit à la perception 
de la taxe d'apprentissage. Les établissements concernés doivent se rapprocher des services de la 
préfecture de leur région (ou consulter son site internet) pour savoir s'ils peuvent en bénéficier (la liste des 
établissements est arrêtée par le préfet, sur proposition du recteur). 
 
 
TEXTES OFFICIELS EN VIGUEUR 

¶ Code de l'éducation  

¶ Article  L.331-4 et 5 - partie législative ;  

¶ article D.331-1 à 15  - partie réglementaire ;  

¶ article D.332-14 du code de l'éducation - partie réglementaire. 

¶ circulaire n° 2003-050 du 28 mars 2003 - annexe 2 : préparation de la rentrée 2003 (RLR 520-0) ; 

¶ circulaire n° 2003-134 du 8 septembre 2003 : modalités d'accueil en milieu professionnel d'élèves 
mineurs de moins de 16 ans (RLR 523-3a) ; 

¶ circulaire n° 2004-015 du 27 janvier 2004 (§ II 2) : préparation de la rentrée 2004 (RLR 520-0). 
 
ü Pour aller plus loin 
 
LIENS RESSOURCES 

¶ Un exemple d'information à donner aux élèves et aux familles sur les modalités du dispositif 
d'alternance en classe de 4e (document word, 26 Ko) ; 

¶ Un exemple de fiche de positionnement (document word, 35 Ko) ; 

¶ Un exemple de mémo sur la mise en place d'un dispositif d'alternance, avec un calendrier de mise en 
ǆǳǾǊŜ (fichier word, 34 Ko) ; 

¶ Un exemple de convention relative à l'organisation de stage d'initiation en milieu professionnel (fichier 
word, 40 Ko) ; 

¶ Un exemple de fiche d'évaluation de période de stage en entreprise (fichier pdf, 47 Ko) ; 

¶ Un exemple de contrat de mise en oeuvre de projet pédagogique de réussite éducative passé entre les 
parents, l'élève et l'établissement (fichier word, 32 Ko) ; 

¶ Des exemples de séquences pédagogiques (24 fiches) sur le thème "élaborer un projet personnel 
d'orientation" : travail conduit par une équipe pluridisciplinaire de l'académie de Créteil, dans une 
classe de troisième professionnelle implantée en lycée professionnel. 

¶ Une présentation des dispositifs en alternance sur le site de l'académie de Créteil, qui propose 
également de nombreuses ressources pour l'alternance (séquences, mutualisation d'expériences et de 
travaux, ...) ; 

¶ La question de l'alternance au collège : principes, cadre défini par les textes, présentation de diverses 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ Χ όTexte d'Alfred Bartolucci sur le site du CEPEC - Centre d'Études 
Pédagogiques pour l'Expérimentation et le Conseil). 

 

¶ http://eduscol.education.fr/cid46797/ressources-nationales.html 
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http://www.esen.education.fr/fileadmin/user_upload/Modules/Film_annuel/Fiches/dispo_peda/modal_dispo.doc
http://www.esen.education.fr/fileadmin/user_upload/Modules/Film_annuel/Fiches/dispo_peda/positionnement.doc
http://www.esen.education.fr/fileadmin/user_upload/Modules/Film_annuel/Fiches/dispo_peda/memo_calend.doc
http://www.esen.education.fr/fileadmin/user_upload/Modules/Film_annuel/Fiches/dispo_peda/conv_seq_obs.doc
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http://www.ac-creteil.fr/mission-college/dispositifs_alternance/introduction_projet_pers_orientation.htm
http://www.ac-creteil.fr/mission-college/dispositifs_alternance/alt_ccl_01-04.htm
http://www.ac-creteil.fr/mission-college/dispositifs_alternance/ressources_pour_alternance.htm
http://www.cepec.org/formation/extdoc/alternance.htm#3
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aƛǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ (MGI) 
 
PUBLIC VISE  
9ƭƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Υ 
- diplômés ou non 
- en difficulté ou non 
- ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ όƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭύ ƻǳ 
supérieur. 
 
OBJECTIFS 
- Vise en priorité la réduction des sorties prématurées ǉǳƛ ŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
qualification. 
 
- La aƛǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭΣ ŞŎƻǳǘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ 
dans la progression des apprentissages scolaires, préparation et suivi des périodes de formation en 
entreprise, aide à la réalisation des projets. 
 
 - aŜǘ Ŝƴ ǆuvre une culture socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ [ȅŎŞŜ Ŝƴ 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛǉǳŜ qui associera les jeunes, les professeurs, les 
divers partenaires et l'animateur de la structure. 
 
- Initie les jeunes aux démarches de recherche d'emploi en leur fournissant des éléments de méthode qui 
leur permettent de mieux se préparer et de réussir leur entrée dans le monde du travail. 
 
ah5![L¢9{ 5Ω!/¢Lhb 
PAR DES ACTIONS DE PREVENTION : 
- [Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όD!Lbύ 
- Les stratégies « anti décrochage » 
- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
- [ŀ ǇƭŀǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όt[!!ύ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
 
PAR DES ACTIONS SPECIFIQUES DE FORMATION : 
- Les actions de remobilisation 
- [Ŝǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ wŜƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ό!!wύ 
- Les Parcours Relais en Lycée Professionnel 
- Les actions de qualification pour obtenir un diplôme professionnel 
- [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ  
formation complémentaire. 
 
RESSOURCES EN LIGNE 
CƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 
REFERENTS 
¶ Le dernier établissement scolaire fréquenté 
¶ [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/Lhύ 
¶ La  coordonnatrice départementale de la MGI 

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

Rectorat : Chef SAIO Louis Georges LEDOUX  ce.saio@ac-martinique.fr 
http://www.ac -martinique.fr/index.php?id=305 
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Ecole de la deuxième chance 
(Non encore activée) 

 
PUBLIC VISE 
Les jeunes adultes de 18 à 25 ans. 
 
FINALITES 
[ϥ;ŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ŜǳȄƛŝƳŜ /ƘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
adultes âgés de 18 à 25 ans, sortis du système scolaire depuis plus d'1 an sans diplôme ni qualification. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƳŞǘƛŜǊ ŎƘƻƛǎƛΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ 
formation qualifiante soit en entrant directement en emploi. 
 
PRINCIPE/FONCTIONNEMENT 
* Le concept d'École de la Deuxième Chance émane des objectifs définis par le Livre Blanc « Enseigner et 
apprendre : vers la société cognitive", proposé par Édith Cresson et adopté par la Commission Européenne 
en 1995. 
ϝ Lƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ όƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύΦ 
Les stages en entreprises permettent aux stagiaires de découvrir des métiers et de construire un projet 
professionnel. 
* La formation peut être interrompue Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ le stagiaire accède à l'emploi ou à une 
formation qualifiante. (Le parcourǎ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ т ƳƻƛǎύΦ 
ϝ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ŜǳȄƛŝƳŜ /ƘŀƴŎŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
professionnelle qualifiante ou un emploi à la fin de leur parcours. 
 
REFERENT 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Rectorat : Chef SAIO Louis Georges LEDOUX  ce.saio@ac-martinique.fr 

ό{ŜǊǾƛŎŜ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ 
http://www.ac -martinique.fr/index.php?id=305 
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DISPOSITIFS EXTERNES 
 

[Ŝ wŞǎŜŀǳ ŘΩ9ŎƻǳǘŜ ŘΩ!ǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŀǊŜƴǘǎ 
(R.E.A.A.P.) 

 
PUBLIC VISE  

¶ Tous les parents, toutes les générations, toutes les catégories socioprofessionnelles qui 
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΦ 

¶ Enfants et adolescents. 

¶ Ne stigmatise pas les parents dits « en difficultés » 
 

FINALITES  

¶ Informer et accompagner les parents dans leur fonction éducative. 

¶ Promouvoir les actions de soutien à la parentalité. 

¶ Valoriser les initiatives et les actions innovantes d'aide à la parentalité. 

¶ Favoriser l'échange, l'entraide et la solidarité entre parents. 
 

OÙ ? QUAND ? 

¶ Sur l'ensemble du département. 

¶ Dans les plages horaires qui concilient les temps familiaux et professionnels. 
 

 ACTIVITES  

¶ Des groupes de paroles. 

¶ Des ateliers d'échange entre parents et enfants. 

¶ Activités culturelles sportives favorisant l'échange parents enfant et inter-génération. 
 

MODALITES 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό¦5!CύΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 
religieuses, Fort de France. 

¶ En favorisant la mise en réseau des partenaires. 

¶ En communicant ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

¶ A l'initiative des associations. 

¶ Un comité de financement CAF /DSDS examine les projets. 
 

FINANCEMENT 

¶ DSDS et la CAF. 
     aƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ тΦллл ϵ 
 

TEXTES DE REFERENCE 

¶ Circulaire DIF/DGAS du 13 juillet 2004. 

¶ Circulaire DIF / DGAS du 13 février 2006. 

¶ Une circulaire interministérielle du 11.12.08 DIF/DGAS/2B/DAIC/DGESCO/DIV n° 2008-361, précise 
ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ w9!!t όwŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎύ 

 

QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ Pilotage : UDAF- DSDS 
Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 

¶ Monsieur Nicolas LOUIS 
U.D.A.F. Tél. : 0596 71 26 37 (P) 0696 24 83 22 

Email : nlouis-udaf972@wanadoo.fr  
tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ : www.reaap972.fr 

¶ Madame Suzie CATAYEE 
D.S.D.S Tél. : 05 96 39 43 41 /Email : suzie.catayee@sante.gouv.fr 
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Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 

 
 
FINALITES  
[ΩUDAF (Union Départementale dŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 
départemental de :  
¶ Représenter  les intérêts des familles par leurs nombreuses représentations assurées par 25000 
ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŝƴŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ en faveur des familles. 

¶ Observer  les besoins des familles 
¶ Développer et gérer de nombreux services aux familles. 

 
 ACTIONS  
Les services confiés aux UDAF sont des actions individualisées telles que : 
- La protection juridique des majeurs 
- Les tutelles aux prestations sociales 
- [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƛƳƳƛƎǊŞŜǎ 
- [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ  
- La gestion du Fonds Solidarité Logement 
- [Ω!Ŏǘƛƻƴ 9ŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝn Milieu Ouvert 
- La médiation familiale (dossier thématique)- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ waL 
- [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳǊŜƴŘŜǘǘŞŜǎ 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ¦5!C ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ : des services familiaux divers, 
des services de conseil aux consommateurs, des actions de soutien scolaire. Toutes les UDAF jouent un rôle 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΦ 
 
PRINCIPE/FONCTIONNEMENT 
Selon les termes de la loi, les UDAF sont habilitées à ϦƎŞǊŜǊ ǘƻǳǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
publics estimeront devoir leur confier la charge." 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ : 
 
¶ Les membres actifs  

- les associations familiales ayant leur siège social dans le département, 
- ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ 
- les sections départementales ou locales des associations nationales familiales. 

¶ Les membres associés : les groupements à but familial, qui ne constituent pas des associations 
familiales au sens juridique du terme, mais exerçant dans le département une activité de services 
aux familles. 

 
Pour garantir la fiabilité et le professionnalisme de leurs services, les UDAF se sont engagées à ne les 
prendre en charge que lorsque les financements sont connus, sérieux et pérennes. 
 
CONTACTS 
 

UDAF de la Martinique 
Route des Religieuses 

97200 FORT-DE-FRANCE 
Tél. : 05 96 71 67 86 
Fax : 05 96 70 53 42 

E-mail : udaf972@unaf.fr 
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S.O.S. Parents 
 

Ce service sôadresse aux personnes qui rencontrent des difficultés à assumer leur rôle de parents ou 

tout simplement sôinterrogent sur un probl¯me li® ¨ lô®ducation. 
 

Ceci sôexplique parfois, par une rupture de la communication avec ses enfants, une incapacité à gérer 
les conflits li®s ¨ une divergence des syst¯mes de valeur, dôo½ une incompr®hension de part et dôautre. 

 

Ces difficultés actuelles, résultat de lô®volution soci®tale, n®cessitent aujourdôhui, un accompagnement 
des parents afin de les aider dans leur mission .  

 

Il convient également, de les amener à mettre en place de nouvelles stratégies  face aux 

mutations en mati¯re dô®ducation. 
 

Les usagers pourront bénéficier des prestations suivantes : 
 

 Ecoute  : mettre à disposition des parents un espace où ils pourront venir exprimer leurs 
difficultés, 

 

 Soutien : les amener ¨ mobiliser les comp®tences n®cessaires ¨ lô®ducation de leur enfant, à la 
gestion de la vie familiale, 

 
 Orientation  : porter à la connaissance de ces personnes des éléments susceptibles de les aider 

dans leur réflexion, les diriger vers les structures pouvant les prendre en charge. 

 
Contacts : [Ω!!5t!{ ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ tǊƻƳƻǘƛƻƴ !Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

 
HORAIRES : Lundi au vendredi 7 h 30 ς 12 h 30   14 h 00 ς 17 h 00  Samedi : Sur rendez-vous 

76 boulevard Général de Gaulle  97200 Fort de France 
(  0596 50 72 33   ê 0596 51 49 03 
è 0696 84 78 22 / 0696 70 83 84 

Internet : aadpas@orange.fr 
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AǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
 
* UPEM (Union des Parents Elèves Martinique) : 28 Bd Allègre - 97200. Tél. : 0596 60 95 95  Fax : 0596 71 
76 05 
 
* APEEP (Association Parents Elèves Enseignement Public) : Cité la Meynard - Tél. 0596 75 08 69  
 
ϝ C/t9 όCŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎύ : Av. Victor Lamon - 97200 Fort-de-France.  Email : 
fcpe.mart@wanadoo.fr 
 
* AMPEA (Association Martiniquaise Parents Enfants Aveugles) : 16 r Karukéra -97200 Fort-de-France - 
Tél. : 0596  73 56 60  
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭŜ w9!!tΦ  
U.D.A.F. Tél. : 0596 71 26 37  

Site internet :www.reaap972.fr 
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!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
aux Familles (APMFAF) 

 
 
FINALITES 
[ŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ 
ǊŜŎƻǳǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
besoins de chacun. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ 
responsabilité des personnes concernées par des situations de rupture ou de séparation. La médiation 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

Le médiateur familial, tiers neutre et impartial, accompagne la recherche de solutions concrètes en 
amenant les personnes à trouver elles-ƳşƳŜǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǘŜƴŀƴǘ 
compte des besoins de chacun des membres de la famille et particulièrement de ceux des enfants, dans 
un esprit de coresponsabilité parentale. 

Le plus souvent les questions concernent les divorces et les séparations de concubins. Mais les difficultés 
ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘǎ 
et enfants, les grands parents, les familles recomposées. 

APMFAF 
Groupe Pichevin II - Bâtiment Hildevert - local D - Route des Religieuses 
97200 - Fort de France - Téléphone : 0596 63 53 04/Fax : 0596 63 15 34 

Courriel : contact@apmfaf-martinique.com 
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Commission Départementale ŘŜ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛŘǳƛǘŞ {ŎƻƭŀƛǊŜ 
(non encore activée) 

 
MISSIONS 
LƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 
PROCEDURE 
!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊύΣ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
parents annonçant les procédures ultérieures sera fait. En cas de non réponse une convocation sera faite 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻns seront faites 
comme la prise en charge sociale ou des modules de soutien à la parentalité. Eƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 
au premier entretien, une deuxième convocation est adressée. Si le parent ne se présente pas et/ou en cas 
ŘΩéchec des mesures proposées, le Procureur est saisi pour des suites pénales. 
 
  Organisation de la Représentation 

Le préfet de Département peut installer ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ǎcolaire. 
Cette commission est composée de représentants : 
  ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ  
  de la Direction RégioƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ  
  du Conseil Général et peut être composée en fonction du contexte local, 
  du Procureur de la République,  
  ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ  
  ŘΩ9ƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ  
  du Représentant du défenseur des enfants, 
  de Représentants de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,  
  de Représentants de la Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,  
  des services de police et de gendarmerie,  
  Řǳ CƻƴŘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ  
  de la Mutualité Sociale Agricole,  
  ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ  
  ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭe des Associations Familiales,  
  ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦΦΦ 

 
MODALITES PRATIQUES 
  /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ŎŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ όŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
parents, groupe de pilotage départemental des dispositifs relais, comité départemental de veille éducative, 
ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦΦΦύΦ 
  Elle établit un diagnostic sur les absences des élèves et leur spécificité dans le département. 
  9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΦ 
  Elle identƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

appropriés. 
  9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

Un bilan annuel des travaux de la commission sera présenté devant les comités techniques paritaires 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
TEXTE DE REFERENCE 
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  Décret n° 66-104 du 18 février 1966 modifié par le décret n° 2004-162 du 19 février 2004  
  Circulaire du 23 mars 2004 

 
REFERENT 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 

¶ Mr Nicolas LOUIS 
U.D.A.F. 

Tél. : 0596 71 26 37 (P) 0696 24 83 22 
email : nlouis-udaf972@wanadoo.fr 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛǉǳŜǊ sur : http://www.unaf.fr/pf/article.php3?id_article=1390 

 
Partenariats possibles 

 
 
- ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ό/9{/ύ  
Référents : 
[Ŝ /ƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
- Le Contrat local de sécurité (CLS)  
Référents : 
- Préfecture de Martinique 
82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 
Mr Pierre BOULARD (Responsable Prévention de la délinquance) 
Tél. : 05 96 39 38 97/Fax : 05 96 71 40 29 // Email : pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 
 
- Sous préfecture du Marin 
Morne Désir - 97290 LE MARIN //Tél : 0596 74 92 90 Fax : 059674 95 26 
 
- Sous-préfecture de Trinité 
Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 Trinité cedex //Tél : 0596  58 21 13 - Fax : 0596 58 31 40 
 
- Sous-préfecture de Saint-Pierre 
Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE // Tél : 0596 78 29 50 - Fax : 0596 78 29 48 
 
- /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύ  
Référents :  
Voir annuaire Ville caraïbe, cliquer sur http://www.villecaraibe.com/  
 
- Conseil pour les droits et devoirs des familles  όƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
éducative et sociale) Le conseil pour les droits et devoirs des familles est créé par délibération du conseil 
municipal. Il est présidé par le maire ou son représentant au sens de l'article L. 2122-18 du code général des 
collectivités territoriales. Il peut comprendre des représentants de l'Etat dont la liste est fixée par décret, 
ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ 
sociale, sanitaire et éducative, de l'insertion et de la prévention de la délinquance. Les informations 
communiquées, le cas échéant, à ses membres ne peuvent être divulguées à des tiers sous peine des 
sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal. 

 
Référents :  http://www.travail -solidarite.gouv.fr/actualite-presse,42/dossiers-de-presse,46/les-conseils-
des-droits-et-devoirs,10568.html 
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L'école ouverte 
 
 
PUBLIC VISE  

¶ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό9t[9ύΦ 

¶ Les jeunes des quartiers. 

¶ Les enfants des écoles élémentaires, en priorité les élèves des classes de CM2, dans le cadre d'un 
projet de liaison "école collège". 

¶ Par dérogation du chef d'établissement, des enfants plus jeunes ou plus âgés. 
Un effort particulier sera entrepris pour accueillir des jeunes en difficulté scolaire ou en risque de 
marginalisation. 
 
 FINALITES 

¶ Contribuer à la lutte contre la violence en valorisant l'image des établissements scolaires dans les 
quartiers. 

¶ Offrir aux enfants et aux jeunes un lieu d'accueil. 

¶ Contribuer à la réussite scolaire et à l'insertion sociale des jeunes : 
- en faisant des collèges et des lycées des lieux d'apprentissage et d'exercice de la   citoyenneté ; 
- en responsabilisant les jeunes dans le choix et la conduite des activités ; 
- en favorisant l'adaptation au collège par l'accueil des élèves du cycle 3 des écoles. 

¶ Redonner l'envie d'apprendre. 

¶ Permettre aux élèves confrontés à des situations difficiles, de retrouver un rapport positif avec 
l'École. 

¶ Contribuer à l'égalité des chances. 

¶ Offrir aux jeunes une large palette d'activités sportives, culturelles ou de loisirs. 

¶ Contribuer à l'évolution des relations pédagogiques dans le cadre des activités scolaires. 

¶ Favoriser la relation école /collège en accueillant les élèves de CM2 des écoles primaires du 
secteur. 

¶ Changer l'image de l'établissement scolaire. 
 
MISE EN OEUVRE 
Le collège. 
 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

¶ Dans des locaux scolaires et en relation avec : 
     - les projets d'école ou d'établissement (et, bien sûr, les équipes éducatives et les enseignants)  
     - l'entourage familial ; 
     - l'environnement local (les centres de documentation, les bibliothèques, les centres culturels,  les 
transports). 

¶ Pendant les grandes vacances, des actions d'une durée minimale de trois semaines. 
 

FINANCEMENT 
Éducation Nationale/Caisse d'Allocations Familiales/Délégation Interministérielle à la Ville/autres 
partenaires. 
 
TEXTES DE REFERENCE 

¶ Plan de cohésion sociale : mesures 15 et 16. 

¶ Dispositif ambition réussite. 

¶ Circulaire n° 2003-008 du 23 janvier 2003 MEN DESCO. 

¶ Education prioritaire : Circulaire n° 2006-058 du 30 mars 2006. 
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QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Académie de la Martinique  
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Proviseur à la vie scolaire 

Rectorat 
Les Hauts de Terreville 
9тнтф {ŎƘǆƭŎƘŜǊ ŎŜŘŜȄ 

Tél. : 05 96 52 25 48 - (P) 0696 25 01 66 - Fax : 05 96 52 28 58 
Email : ce.pvs@ac-martinique.fr 
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